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DREAL  DRFIP relative au CGF bloc 2
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Avenant n°1
à la convention de délégation de gestion du 12 septembre 2023 relative au centre de
gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice régionale des finances

publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône
(Opérations de la Direction Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Provence-Alpes-Côte d’Azur)

Entre  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur, représentée par M. Sébastien Forest, directeur, désignée sous le
terme de « délégant », d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône, représentée par M. Yvan Huart, directeur du pôle gestion
publique, désigné sous le terme de « délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er

En application de son article 6, la convention de délégation du 12 septembre 2023 relative au
centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité de la directrice régionale des finances
publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  est
modifiée comme suit :

La  liste  des  programmes  mentionnés  à  l’article  1er est  complétée  par  les  programmes
suivants :

N° de programme Libellé

235 Sûreté nucléaire et radioprotection

349 Fonds pour la transformation de l’action publique

Article 2

Le présent avenant prend effet le jour de sa signature par l'ensemble des parties et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille,

Le 28 avril 2026

Le délégant Le délégataire

Direction Régionale de l'Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le directeur
Signé

Sébastien FOREST

DRFiP de PACA et des Bouches-du-Rhône

Le directeur du pôle gestion publique
Signé

Yvan HUART

Visa du Préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur

Signé

Jacques WITKOWSKI
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Décision N° DD13-0426-3168-D 
fixant le nombre théorique de véhicules de transports sanitaires terrestres autorisés dans le 

département des Bouches du Rhône 

 
Le directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 
(Art 211) ; 
 
VU l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant 
des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectées aux transports sanitaires ; 
 
VU l’arrêté du 5 octobre 1995 relatif à l’autorisation de mise en service des véhicules affectés aux transports 
sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 
véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
Vu le décret n° 2025-1362 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre et Miquelon ; 
 
VU l’arrêté en date du 9 septembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Yann BUBIEN en qualité de 
Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l'arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 23 juin 
2025 portant délégation de signature de Madame Delphine HAUPTMANN directrice départementale des Bouches 
du Rhône ; 
 
VU l’avis favorable émis par les membres du sous-comité des transports sanitaires réunis le 31 mars 2026 ; 
 
Considérant qu’en application des articles R.6312-29 et R.6312-30 du code de la santé publique, le nombre 
théorique de véhicules de transports sanitaires est calculé sur la base du dernier recensement général ou 
complémentaire effectué de la population en fonction des indices nationaux de besoins de transports sanitaires 
exprimés en nombre de véhicules par habitant fixé par l’arrêté du 5 octobre 1995 ; 
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Considérant qu’en application de l’article R.6312-32 du code de la santé publique, le nombre théorique de 
véhicules de chaque département est révisé au moins tous les cinq ans, dans les mêmes formes que pour sa 
fixation, notamment pour prendre en compte les résultats de chaque recensement général de la population ; 
 
Considérant que selon le dernier recensement en vigueur au 1er janvier 2026 en application du décret n° 2025-
1362 du 26 décembre 2025, la population légale du département des Bouches-du-Rhône est de 1 710 199 
habitants pour les communes de plus de 10 000 habitants et plus, soit 342 tranches complètes de 5 000 habitants, 
et de 377 459 habitants pour les communes de moins de 10 000 habitants, soit 188 tranches complètes de 2 000 
habitants ; 
 
Considérant que les caractéristiques démographiques, géographiques et d’équipements de transports sanitaires 
du département des Bouches-du-Rhône justifient la majoration de 10% du nombre théorique de véhicules 
sanitaires ; 
 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : Le nombre théorique de véhicules de transports sanitaires terrestres dans le département des 
Bouches du Rhône est fixé à 530 en application des modes de calcul définis par le ministère de la santé. 

 

Article 2 : Ce nombre théorique est majoré de 10% et est porté à 583. 

 

Article 3 : La révision du nombre théorique de véhicules aura lieu au moins tous les 5 ans à compter de la 
signature du présent arrêté. 

 

Article 4 : Le présent arrêté abroge l’arrêté DD13-0825-7880-D du 2 octobre 2025 fixant le nombre théorique de 
véhicules affectés aux transports sanitaires dans le département des Bouches-du-Rhône. 

 

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 

Article 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d’Azur est chargé de la 
notification et de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs des 
Bouches du Rhône. 

 

 

 
FAIT à MARSEILLE, le 27 avril 2026 
 
 
 
 
 
 Signé électroniquement 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-28-00014

2026 04 28 Décision N° DD13-0426-3969D

portant retrait autorisation de mise en service de

3 véhicules HQ BOREALES signée
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service véhicules HQ Ambulances PONT DE L'ARC signée 29



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00019 - 2026 04 28 Décision n°DD13-0426-3960D retrait autorisation de mise en

service véhicules HQ Ambulances PONT DE L'ARC signée 30



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00019 - 2026 04 28 Décision n°DD13-0426-3960D retrait autorisation de mise en

service véhicules HQ Ambulances PONT DE L'ARC signée 31



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00019 - 2026 04 28 Décision n°DD13-0426-3960D retrait autorisation de mise en

service véhicules HQ Ambulances PONT DE L'ARC signée 32



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00019 - 2026 04 28 Décision n°DD13-0426-3960D retrait autorisation de mise en

service véhicules HQ Ambulances PONT DE L'ARC signée 33



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-28-00020

2026 04 28 Décision n°DD13-0426-3962D retrait

autoristion de mise en service de véhicule

sanitaire HQ Ambulances PROVENCE SECOURS

signée

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00020 - 2026 04 28 Décision n°DD13-0426-3962D retrait autoristion de mise en

service de véhicule sanitaire HQ Ambulances PROVENCE SECOURS signée 34



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00020 - 2026 04 28 Décision n°DD13-0426-3962D retrait autoristion de mise en

service de véhicule sanitaire HQ Ambulances PROVENCE SECOURS signée 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00020 - 2026 04 28 Décision n°DD13-0426-3962D retrait autoristion de mise en

service de véhicule sanitaire HQ Ambulances PROVENCE SECOURS signée 36



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00020 - 2026 04 28 Décision n°DD13-0426-3962D retrait autoristion de mise en

service de véhicule sanitaire HQ Ambulances PROVENCE SECOURS signée 37



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-28-00018

2026 04 28 Décision retrait autorisation mise en

service véhicule hors quota société Ambulances

Plan de Cuques signée

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00018 - 2026 04 28 Décision retrait autorisation mise en service véhicule hors quota

société Ambulances Plan de Cuques signée 38



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00018 - 2026 04 28 Décision retrait autorisation mise en service véhicule hors quota

société Ambulances Plan de Cuques signée 39



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00018 - 2026 04 28 Décision retrait autorisation mise en service véhicule hors quota

société Ambulances Plan de Cuques signée 40



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00018 - 2026 04 28 Décision retrait autorisation mise en service véhicule hors quota

société Ambulances Plan de Cuques signée 41



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-27-00003

2026 A 185 - Décision d'autorisation d'activité de

soins médicaux et de réadaptation (SMR) sur le

site du Centre de Gérontologie Saint-François,

Route Nationale 560 à Nans-Les-Pins pour la

mention « polyvalent »

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00003 - 2026 A 185 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site du Centre de Gérontologie Saint-François, Route Nationale 560 à Nans-Les-Pins pour la mention «

polyvalent »

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00003 - 2026 A 185 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site du Centre de Gérontologie Saint-François, Route Nationale 560 à Nans-Les-Pins pour la mention «

polyvalent »

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00003 - 2026 A 185 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site du Centre de Gérontologie Saint-François, Route Nationale 560 à Nans-Les-Pins pour la mention «

polyvalent »

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00003 - 2026 A 185 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site du Centre de Gérontologie Saint-François, Route Nationale 560 à Nans-Les-Pins pour la mention «

polyvalent »

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00003 - 2026 A 185 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site du Centre de Gérontologie Saint-François, Route Nationale 560 à Nans-Les-Pins pour la mention «

polyvalent »

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00003 - 2026 A 185 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site du Centre de Gérontologie Saint-François, Route Nationale 560 à Nans-Les-Pins pour la mention «

polyvalent »

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00003 - 2026 A 185 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site du Centre de Gérontologie Saint-François, Route Nationale 560 à Nans-Les-Pins pour la mention «

polyvalent »

48



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-27-00004

2026 A 186 - Décision d'autorisation d'activité de

soins médicaux et de réadaptation (SMR) sur le

site de l'Institut Médicalisé de Mar Vivo, sis

Chemin du Mar Vivo aux deux Chênes à la

Seyne-sur-Mer mention « polyvalent » - SA LNA

ES

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00004 - 2026 A 186 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut Médicalisé de Mar Vivo, sis Chemin du Mar Vivo aux deux Chênes à la Seyne-sur-Mer

mention « polyvalent » - SA LNA ES

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00004 - 2026 A 186 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut Médicalisé de Mar Vivo, sis Chemin du Mar Vivo aux deux Chênes à la Seyne-sur-Mer

mention « polyvalent » - SA LNA ES

50



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00004 - 2026 A 186 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut Médicalisé de Mar Vivo, sis Chemin du Mar Vivo aux deux Chênes à la Seyne-sur-Mer

mention « polyvalent » - SA LNA ES

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00004 - 2026 A 186 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut Médicalisé de Mar Vivo, sis Chemin du Mar Vivo aux deux Chênes à la Seyne-sur-Mer

mention « polyvalent » - SA LNA ES

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00004 - 2026 A 186 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut Médicalisé de Mar Vivo, sis Chemin du Mar Vivo aux deux Chênes à la Seyne-sur-Mer

mention « polyvalent » - SA LNA ES

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00004 - 2026 A 186 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut Médicalisé de Mar Vivo, sis Chemin du Mar Vivo aux deux Chênes à la Seyne-sur-Mer

mention « polyvalent » - SA LNA ES

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00004 - 2026 A 186 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut Médicalisé de Mar Vivo, sis Chemin du Mar Vivo aux deux Chênes à la Seyne-sur-Mer

mention « polyvalent » - SA LNA ES

55



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-27-00005

2026 A 187 - Décision d'autorisation d'activité de

soins médicaux et de réadaptation (SMR) sur le

site de l'Institut de rééducation fonctionnelle

Pomponiana Olbia, sis Route de l'Almanarre à

Hyères  pour la mention « polyvalent »  et la

modalité « pédiatrie » mention « jeunes enfants,

enfants et adolescents » - Association Les Salins

de Brégille

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00005 - 2026 A 187 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut de rééducation fonctionnelle Pomponiana Olbia, sis Route de l'Almanarre à Hyères  pour la

mention « polyvalent »  et la modalité « pédiatrie » mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » - Association Les Salins de

Brégille

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00005 - 2026 A 187 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut de rééducation fonctionnelle Pomponiana Olbia, sis Route de l'Almanarre à Hyères  pour la

mention « polyvalent »  et la modalité « pédiatrie » mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » - Association Les Salins de

Brégille

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00005 - 2026 A 187 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut de rééducation fonctionnelle Pomponiana Olbia, sis Route de l'Almanarre à Hyères  pour la

mention « polyvalent »  et la modalité « pédiatrie » mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » - Association Les Salins de

Brégille

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00005 - 2026 A 187 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut de rééducation fonctionnelle Pomponiana Olbia, sis Route de l'Almanarre à Hyères  pour la

mention « polyvalent »  et la modalité « pédiatrie » mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » - Association Les Salins de

Brégille

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00005 - 2026 A 187 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut de rééducation fonctionnelle Pomponiana Olbia, sis Route de l'Almanarre à Hyères  pour la

mention « polyvalent »  et la modalité « pédiatrie » mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » - Association Les Salins de

Brégille

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00005 - 2026 A 187 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut de rééducation fonctionnelle Pomponiana Olbia, sis Route de l'Almanarre à Hyères  pour la

mention « polyvalent »  et la modalité « pédiatrie » mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » - Association Les Salins de

Brégille

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-27-00005 - 2026 A 187 - Décision d'autorisation d'activité de soins médicaux et de

réadaptation (SMR) sur le site de l'Institut de rééducation fonctionnelle Pomponiana Olbia, sis Route de l'Almanarre à Hyères  pour la

mention « polyvalent »  et la modalité « pédiatrie » mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » - Association Les Salins de

Brégille

62



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-28-00007

2026 A 216 Décision autorisation Soins médicaux

et de réadaptation mention polyvalent Centre

Hospitalier  de Carpentras

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00007 - 2026 A 216 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier  de Carpentras 63



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00007 - 2026 A 216 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier  de Carpentras 64



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00007 - 2026 A 216 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier  de Carpentras 65



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00007 - 2026 A 216 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier  de Carpentras 66



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00007 - 2026 A 216 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier  de Carpentras 67



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00007 - 2026 A 216 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier  de Carpentras 68



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00007 - 2026 A 216 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier  de Carpentras 69



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-28-00008

2026 A 217 Décision autorisation Soins médicaux

et de réadaptation mention polyvalent Centre

Hospitalier L'Isle sur la Sorgue

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00008 - 2026 A 217 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier L'Isle sur la Sorgue 70



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00008 - 2026 A 217 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier L'Isle sur la Sorgue 71



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00008 - 2026 A 217 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier L'Isle sur la Sorgue 72



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00008 - 2026 A 217 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier L'Isle sur la Sorgue 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00008 - 2026 A 217 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier L'Isle sur la Sorgue 74



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00008 - 2026 A 217 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier L'Isle sur la Sorgue 75



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00008 - 2026 A 217 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier L'Isle sur la Sorgue 76



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-28-00009

2026 A 218 Décision autorisation Soins médicaux

et de réadaptation mention polyvalent Centre

Hospitalier Louis Giorgi Orange

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00009 - 2026 A 218 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier Louis Giorgi Orange 77



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00009 - 2026 A 218 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier Louis Giorgi Orange 78



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00009 - 2026 A 218 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier Louis Giorgi Orange 79



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00009 - 2026 A 218 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier Louis Giorgi Orange 80



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00009 - 2026 A 218 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier Louis Giorgi Orange 81



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00009 - 2026 A 218 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier Louis Giorgi Orange 82



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00009 - 2026 A 218 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier Louis Giorgi Orange 83



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-28-00010

2026 A 219 Décision autorisation Soins médicaux

et de réadaptation mention polyvalent Centre

Hospitalier de Gordes

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00010 - 2026 A 219 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier de Gordes 84



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00010 - 2026 A 219 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier de Gordes 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00010 - 2026 A 219 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier de Gordes 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00010 - 2026 A 219 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier de Gordes 87



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00010 - 2026 A 219 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier de Gordes 88



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00010 - 2026 A 219 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier de Gordes 89



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00010 - 2026 A 219 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier de Gordes 90



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-28-00011

2026 A 228 Décision autorisation Soins médicaux

et de réadaptation mention polyvalent Clinique

Mont Ventoux

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00011 - 2026 A 228 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Clinique Mont Ventoux 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00011 - 2026 A 228 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Clinique Mont Ventoux 92



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00011 - 2026 A 228 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Clinique Mont Ventoux 93



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00011 - 2026 A 228 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Clinique Mont Ventoux 94



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00011 - 2026 A 228 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Clinique Mont Ventoux 95



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00011 - 2026 A 228 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Clinique Mont Ventoux 96



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00011 - 2026 A 228 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Clinique Mont Ventoux 97



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-28-00012

2026 A 230 Décision autorisation Soins médicaux

et de réadaptation mention polyvalent Centre

Hospitalier du Pays d'Apt

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00012 - 2026 A 230 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier du Pays d'Apt 98



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00012 - 2026 A 230 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier du Pays d'Apt 99



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00012 - 2026 A 230 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier du Pays d'Apt 100



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00012 - 2026 A 230 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier du Pays d'Apt 101



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00012 - 2026 A 230 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier du Pays d'Apt 102



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00012 - 2026 A 230 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier du Pays d'Apt 103



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00012 - 2026 A 230 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier du Pays d'Apt 104



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-04-28-00013

2026 A 233 Décision autorisation Soins médicaux

et de réadaptation mention polyvalent Centre

Hospitalier d'Avignon Henri Duffaut

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00013 - 2026 A 233 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier d'Avignon Henri Duffaut 105



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00013 - 2026 A 233 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier d'Avignon Henri Duffaut 106



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00013 - 2026 A 233 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier d'Avignon Henri Duffaut 107



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00013 - 2026 A 233 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier d'Avignon Henri Duffaut 108



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00013 - 2026 A 233 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier d'Avignon Henri Duffaut 109



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00013 - 2026 A 233 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier d'Avignon Henri Duffaut 110



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-04-28-00013 - 2026 A 233 Décision autorisation Soins médicaux et de réadaptation

mention polyvalent Centre Hospitalier d'Avignon Henri Duffaut 111



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-07-00038

ARRETE PORTANT HABILITATION DES

INGENIEURS DU GENIE SANITAIRE,

INGENIEURS D'ETUDES SANITAIRES ET DES

TECHNICIENS SANITAIRES

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-07-00038 - ARRETE PORTANT HABILITATION DES INGENIEURS DU GENIE SANITAIRE,

INGENIEURS D'ETUDES SANITAIRES ET DES TECHNICIENS SANITAIRES 112



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03
Tél 04.13.55.80.10 

https://www.paca.ars.sante.fr/ Page /

Réf : DSPE-1125-11251-D

ARRETE PORTANT HABILITATION DES INGENIEURS DU GENIE SANITAIRE,
INGENIEURS D'ETUDES SANITAIRES ET DES TECHNICIENS SANITAIRES

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé PACA

VU le code de la santé publique ;

VU le c ;

;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

-1144 du 16 septembre 2020 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l'intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

VU le décret n° 2013-176 du 27 février 2013 portant statut particulier du corps des techniciens de sécurité 
sanitaire ;

VU le décret n° 2017-233 du 23 février 2017 modifiant le décret n° 90-973 du 30 octobre 1990 portant statut 
particulier du corps des ingénieurs du génie sanitaire ;

VU le décret n° 2017-1376 du 20 septembre 2017 modifiant le décret n° 90-975 du 30 octobre 1990 portant statut 
;

VU le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ;
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ARRETE 

Article 1er :  

Est habilité, dans les limites territoriales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans le cadre de ses 
compétences respectives telles que définies par le décret n° 2017-233 du 23 février 2017, par le décret n° 2017-
1376 du 20 septembre 2017, par le décret n° 2013-176 du 27 février 2013 susvisés, à constater les infractions 
aux dispositions du code de la san

-dessous : 

- Monsieur Thomas MARGUERON, Ingénieur en chef du génie sanitaire 
Provence-Alpes- bre 2022. 

Article 2 : 

- er 
cesse ses fonctions. 

Article 3 :  

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif compétent dans le délai de deux mois 
à compter de la publication du présent acte. 

Article 4 :  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 

Marseille, le 07 novembre 2025 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-03-00001

arrêté prolongation Mme Marie Chardeau CH

APT mai 2026
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Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter au

GAEC des OLIVETTES 04000 DIGNE LES BAINS
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant refus d'autorisation d’exploiter
au GAEC des Olivettes – 04000 DIGNE-LES-BAINS

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la 
forêt ;

VU le décret d'application n°2015-713 du 22 juin 2015 ;

VU le Code rural et de la pêche maritime partie législative et réglementaire (CRPM) ;

VU l'arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d’assujettissement nationale ;

VU l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de 
production,  région  naturelle  ou  territoire  pour  l'établissement  du  schéma  directeur 
régional des exploitations agricoles (SDREA) ;

VU l'arrêté  du  18  septembre  2015  fixant  les  coefficients  d'équivalence  pour  les 
productions hors sol ;

VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté  du 16  juin  2021  portant  prorogation du Schéma Directeur  Régional  des 
Exploitations Agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU le décret du Président de la République du 19 novembre 2025 nommant M. Jacques 
WITKOWSKI, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature du préfet de 
la  région  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  à  la  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de 
l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté du 2 décembre 2025 portant délégation de signature aux agents de la direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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VU la demande déposée par le GAEC des Olivettes domicilié 1 route des fonds de Gaubert 
04000 DIGNE-LES-BAINS, enregistrée sous le numéro 04 2025 062 et réputée complète le 
13/11/2025 ;

VU la demande concurrente déposée par M. Benoît BATON domicilié 6 rue de l'espérance, 
04000 DIGNE-LES-BAINS, enregistrée sous le numéro 04 2026 003 et réputée complète le 
12/01/2026 ;

CONSIDÉRANT que  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  du  GAEC des  Olivettes est 
soumise au contrôle des structures au titre du L331-2 I. 1° : agrandissement au-delà du seuil 
de déclenchement ,

CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation d’exploiter de M. Benoît BATON n'est pas 
soumise au contrôle des structures, 

CONSIDÉRANT que  si  elle  était  soumise  au  contrôle  de  structures,  la  demande 
d’autorisation d’exploiter de  M. Benoît BATON  présenterait une priorité 2 : « Installation 
d’un agriculteur de moins de 40 ans pouvant prétendre à l’octroi de la DJA et engagé dans 
le parcours pour son obtention, dans la limite d’une fois le seuil de référence (opération 
effectuée) par associé exploitant », selon le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

CONSIDÉRANT que  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  du  GAEC  des  Olivettes 
présente une priorité 7 : « Autre agrandissement ou autre installation », selon le Schéma 
Directeur Régional des Exploitations Agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

CONSIDÉRANT la priorité de  la demande de   M. Benoît BATON sur celle du  GAEC des 
Olivettes,

CONSIDÉRANT  l’avis  de  la  Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture 
réunie le 09/04/2026;

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article 1 : Le GAEC des Olivettes, domicilié 1 Route des Fonds de Gaubert 04000 DIGNE-
LES-BAINS, n'est pas autorisé à exploiter la surface suivante :

Commune Références parcellaires Superficie (ha) Propriétaire

DIGNE-LES-
BAINS

K 2, 6, 14, 15, 19J, 19K, 26, 29J, 29K, 65
L 97
AO 57, 70, 80, 738, 899
AP 176 ,194, 196, 197, 270, 539J, 539K, 619
AR 237, 238
AT 116, 160, 205, 208, 210, 211, 212, 213, 262, 264
AV 170

37,2648 ha GFA des 
Hostelleries
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Article     2   : Cette  décision  peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa 
notification  si  le  requérant  estime  qu’il  a  été  fait  une  application  incorrecte  de  la 
réglementation  en  vigueur,  en  précisant  le  point  sur  lequel  porte  la  contestation,  en 
déposant soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le 
ministre  en  charge  de  l’agriculture,  soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal 
administratif.

Dans le  cas d’un recours gracieux ou hiérarchique,  en cas de nouveau refus exprès ou 
tacite, par absence de réponse dans les deux mois du recours, un nouveau délai de deux 
mois  court  pour  déposer  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de 
Marseille qui peut être également saisi par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

Article  3 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur, la préfète des 
Alpes-de-Haute-Provence, le directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-
Provence et le maire de  Digne-les-Bains sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de Digne-les-Bains.

Marseille, le 30 avril 2026

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt,
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie 
et du développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

BERNARD Cédric

358 Campé d’Enroch

83570 MONTFORT SUR ARGENS

Dossier suivi par : 
Gilda SIX
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  TERRI-
TOIRES ET DE LA MER DU VAR
S.A.F – B.D.R
04 94 46 81 85
gilda.six  @var.gouv.fr  

Alexis THIOLLIERE
DRAAF PACA : 
04 13 59 36 40
alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  Marseille, le 30 avril 2026

Objet : Votre demande d’autorisation d’exploiter
Réf. : 83 2026 062
Réf LOGICS :  093202603296531

Monsieur,

Vous avez déposé auprès des services de l’État dans le département du Var un dossier 
complet de demande d’autorisation d’exploiter le 31 mars 2026, pour la superficie sui-
vante : 03ha 16a 63ca sur la commune de CARCES.

Superficie Production N° des parcelles Commune Propriétaire(s) ou 
Mandataire(s)

03ha16a63ca Viticulture 
AOP et IGP

A55 - A56 
A58 - A59

CARCES CHRISTIE Tessa 

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, cette opération   n’  est pas soumise   
à autorisation, car ne répondant à aucun des critères de soumission à la réglementation du 
contrôle des structures :
- Critères liés à l’exploitation :
La surface totale après reprise n’excède pas le seuil fixé par le schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA), soit 70 ha pondérés.
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La présente opération n’a pas pour conséquence :
- de supprimer une exploitation agricole dont la superficie excède le seuil fixé par le 

SDREA ;
- de ramener une exploitation en dessous du même seuil,

            - de priver une exploitation agricole d’un bâtiment essentiel à son fonctionnement.

- Critères liés à la personne :
Le demandeur, exploitant individuel, remplit les conditions de capacités ou d’expérience 
professionnelle agricole.
En dehors de leur statut d’exploitant agricole,  le demandeur exploitant n’a pas d’activité 
rémunérée.

- Critère lié au bien :
L’agrandissement concerne un bien dont la distance par rapport au siège d’exploitation du 
demandeur est inférieure au seuil fixé par le SDREA.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie 
et du développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Téléphone : 04 13 59 36  00
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-04-30-00014

Opération non soumise DAVENNE Marc 83440

FAYENCE
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

DAVENNE Marc

566 Boulevard des Claux

83440 FAYENCE

Dossier suivi par : 
Gilda SIX
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  TERRI-
TOIRES ET DE LA MER DU VAR
S.A.F – B.D.R
04 94 46 81 85
gilda.six  @var.gouv.fr  

Alexis THIOLLIERE
DRAAF PACA : 
04 13 59 36 40
alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  Marseille, le 30 avril 2026

Objet : Votre demande d’autorisation d’exploiter
Réf. : 83 2026 050

Monsieur,

Vous avez déposé auprès des services de l’État dans le département du Var un dossier 
complet de demande d’autorisation d’exploiter le 17 mars  2026, pour la superficie sui-
vante : 00ha 57a 05ca sur la commune de CALLIAN.

Superficie Production N° des parcelles Commune Propriétaire(s) ou 
Mandataire(s)

00ha57a05ca Rose de Mai 
et tubé-
reuses

H421 - H423 CALLIAN BRISSI Catherine

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, cette opération n’est pas soumise 
à autorisation, car ne répondant à aucun des critères de soumission à la réglementation du 
contrôle des structures :
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- Critères liés à l’exploitation :
La surface totale après reprise n’excède pas le seuil fixé par le  schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA), soit 70 ha pondérés.
La présente opération n’a pas pour conséquence :

- de supprimer une exploitation agricole dont la superficie excède le seuil fixé par le 
SDREA,

- de ramener une exploitation en dessous du même seuil,
- de priver une exploitation agricole d’un bâtiment essentiel à son fonctionnement.

- Critères liés à la personne :

Le demandeur, exploitant individuel, remplit les conditions de capacités ou d’expérience 
professionnelle agricole.
En dehors de son statut d’exploitant agricole, le demandeur a une activité rémunérée qui 
ne dépasse pas 3120 fois le montant du SMIC horaire.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie 
et du développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-04-30-00009

Opération non soumise de BATON Benoît 04000
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

Monsieur Benoît BATON
6 rue de l’Espérance
04000 DIGNE-LES-BAINS

Dossier suivi par : 
Pauline FRANÇOIS
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRI-
TOIRES DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
SEA/PEAT 
04.92.30.20.79
ddt-sea-peat  @alpes-de-haute-provence.gouv.fr  

Alexis THIOLLIERE
DRAAF PACA
04 13 59 36 40
a  lexis.thiollliere@agriculture.gouv.fr  Marseille, le 30 avril 2026

LRAR : 880001242443974

Objet : votre demande d’autorisation d’exploiter
Référence : 04 2026 003

Monsieur,

Vous avez transmis une demande d'autorisation d'exploiter concurrente à celle du GAEC des Oli-
vettes (référence 042025062) pour des terrains situés sur la commune de DIGNE-LES-BAINS, .

Commune Références cadastrales Propriétaire de la parcelle

04002 DIGNE-
LES-BAINS

000 0K 2, 000 0K 19 (J), 000 0K 19 (K), 000 0K 6, 
000 0K 14, 000 0K 15, 000 0K 26, 000 0K 29 (J), 
000 0K 29 (K), 000 0K 65, 000 0L 97
000 AO 70, 000 AO 57, 000 AO 80, 000 AO 738
000 AO 899
000 AP 176, 000 AP 194, 000 AP 196, 000 AP 197
000 AP 270, 000 AP 539 (J), 000 AP 539 (K)
000 AP 619
000 AR 237, 000 AR 238
000 AT 116, 000 AT 160, 000 AT 208
000 AT 210, 000 AT 211, 000 AT 212, 000 AT 213
000 AT 262, 000 AT 264, 000 AT 205
000 AV 170

GFA des Hostelleries

Total des parcelles 37,2648 ha
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Il ressort de l’examen de votre dossier, qu’en application de l’article L.331-2 du code rural et de la 
pêche maritime, l'opération projetée n’est pas soumise à l’obtention d’une autorisation d’exploiter, 
notamment du fait que :

- l’opération projetée se situe en deçà du seuil de déclenchement du contrôle des structures fixé 
par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA), soit 70 ha pondérés,

- l’opération ne supprime pas d’exploitation agricole, ne réduit pas la superficie d'une exploitation 
en deçà du seuil de déclenchement du contrôle des structures et ne prive pas une exploitation 
agricole d'un bâtiment essentiel à son fonctionnement,

-  vous êtes titulaire de la capacité agricole.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie et du 
développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-04-30-00015

Opération non soumise DEVINI Beverly 83136
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

DEVINI Beverly

Domaine Hameau de Verrerie

83136 ROCBARON

Dossier suivi par : 
Gilda SIX
DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DES  TERRI-
TOIRES ET DE LA MER DU VAR
S.A.F – B.D.R
04 94 46 81 85
gilda.six  @var.gouv.fr  

Alexis THIOLLIERE
DRAAF PACA : 
04 13 59 36 40
alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  Marseille, le 30 avril 2026

Objet : Votre demande d’autorisation d’exploiter
Réf. : 83 2026 047

Madame,

Vous avez déposé auprès des services de l’État dans le département du Var un dossier 
complet de demande d’autorisation d’exploiter le 11 mars 2026, pour la superficie suivante 
: 00ha 25a 86ca sur la commune de ROCBARON.

Superficie Production N° des parcelles Commune Propriétaire(s) ou 
Mandataire(s)

00ha25a86ca Parcours C1428 ROCBARON Commune ROCBA-
RON 

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, cette opération n’est pas soumise 
à autorisation, car ne répondant à aucun des critères de soumission à la réglementation du 
contrôle des structures :

- Critères liés à l’exploitation :
La surface totale après reprise n’excède pas le seuil fixé par le schéma directeur régional 
des exploitations agricoles (SDREA), soit 70 ha pondérés.
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La présente opération n’a pas pour conséquence :
- de supprimer une exploitation agricole dont la superficie excède le seuil fixé par le 

SDREA,
- de ramener une exploitation en dessous du même seuil,

            - de priver une exploitation agricole d’un bâtiment essentiel à son fonctionnement.

- Critères liés à la personne :
Le demandeur, exploitant individuel, remplit les conditions de capacités ou d’expérience 
professionnelle agricole.
En dehors de leur statut d’exploitant agricole, le demandeur exploitant n’a pas d’activitéré-
munérée.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie 
et du développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-04-30-00016

Opération non soumise EARL POULET FRICK

13210 ST REMY DE PROVENCE
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

DOSSIER SUIVI PAR : 
DDTM13 / SAF : Anne BOUDIGOU
04.91.28.41.88
anne.boudigou@bouches-du-rhone.gouv.fr

DRAAF PACA : ALEXIS THIOLLIERE
04.13.59.36.40
alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  

Marseille, le 30 avril 2026

Madame, Monsieur,

Vous avez transmis un dossier de demande d'autorisation d'exploiter le 28 avril 2026 pour 
la superficie suivante : 20 ha 58 a 58 ca

Surfaces 
(ha)

Production Situation (parcelles) Commune Propriétaire

7,3577 vignes E 5 NOVES GFA DE
BOURNIPFAFF

6,5706 vignes E 7 – 8 - 2339 NOVES GFA des hautes 
terres Noves

6,6575 vignes
BE 1-6-8-9-10-11-12-13-14-

52-91-95-97-99-102-
104(K)-111(K)-114-117(K)

EYRAGUES Les demoiselles

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L.331-2 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, cette opération n'est pas sou-
mise à autorisation.

En effet, les installations, agrandissements ou réunions d’exploitations sont soumis à auto-
risation lorsque la surface totale après reprise excède le seuil fixé par le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (SDREA) soit 70 ha pondérés, que le demandeur ne dis-
pose pas de la capacité agricole ou que ses revenus excèdent 3120 fois le tarif du SMIC ho-
raire.

EARL POULET FRICK
Le real tordu
13210 SAINT-REMY-DE-PROVENCE
Réf. : 13 2026 52
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Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures.

La présente attestation ne vaut ni autorisation de défrichement, ni droit au bail, ni permis 
de construire.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie 
et du développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET
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l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2026-04-30-00017

Opération non soumise MAZERAT Hugo 13370
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

DOSSIER SUIVI PAR : 
DDTM13 / SAF : Anne BOUDIGOU
04.91.28.41.88
anne.boudigou@bouches-du-rhone.gouv.fr

DRAAF PACA : ALEXIS THIOLLIERE
04.13.59.36.40
alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  

Marseille, le 30 avril 2026

Monsieur,

Vous avez transmis un dossier de demande d'autorisation d'exploiter le 22 avril 2026 pour 
la superficie suivante :

Surfaces 
(ha)

Production Situation (parcelles) Commune Propriétaire

3,6368 Prairie
parcours

C 6390 – C 2845 – C 321 MALLEMORT Commune de
Mallemort

Compte tenu des éléments que vous m’avez communiqués et conformément aux articles 
L.331-2 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, cette opération n'est pas sou-
mise à autorisation.

En effet, les installations, agrandissements ou réunions d’exploitations sont soumis à auto-
risation lorsque la surface totale après reprise excède le seuil fixé par le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (SDREA) soit 70 ha pondérés, que le demandeur ne dis-
pose pas de la capacité agricole ou que ses revenus excèdent 3120 fois le tarif du SMIC ho-
raire.

Je vous précise que cette réponse ne concerne que le seul contrôle des structures.

Monsieur Hugo MAZERAT
1589 route de Charleval
13370 MALLEMORT

Réf. : 13 2026 53
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La présente attestation ne vaut ni autorisation de défrichement, ni droit au bail, ni permis 
de construire.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie 
et du développement durable des territoires

SIGNÉ

Gaëlle THIVET

2
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2026-04-29-00001

Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences

(Contrat Unique d'Insertion - CAE et CIE)
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

 

 

 

 

Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences 

(Contrat Unique d’Insertion – CAE et CIE) 

 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion ; 

 

VU la loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi ; 

 

VU la loi n°2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026 ; 

 

VU le Code du travail, notamment les articles L. 5134-19-1 et suivants, L. 5134-20 et suivants, L. 

5134-65 et suivants ; 

 

VU le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion ; 

 

VU le décret du 19 novembre 2025 portant nomination du préfet de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, en 

outre préfet de police des Bouches-du-Rhône (Jacques WITOWSKI) ; 

 

VU la circulaire DGEFP/MIP/METH/MPP/2026/39 du 3 avril 2026 relative au fonds d’inclusion dans 

l’emploi (FIE) en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail ; 

 

SUR propositions du secrétaire général pour les affaires régionales (SGAR) et du directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : objet 

 

Le contrat unique d’insertion a pour objet de faciliter l’insertion professionnelle des personnes 

sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à 

l’emploi. À cette fin, il comporte des actions d’accompagnement professionnel. 
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Le contrat unique d’insertion peut prendre la forme : 

 

- D’un contrat d’accompagnement dans l’emploi, dans le cadre des parcours emploi 

compétences (PEC) ; 

- D’un contrat initiative-emploi (CIE), dans les conditions prévues par le Code du travail. 

 

ARTICLE 2 : principes de prescription 

 

La prescription des PEC et des CIE est centrée sur les publics éloignés du marché du travail, au 

sens de l’article L. 5134-19-1 du Code du travail. 

 

La demande d’aide à l’insertion professionnelle précise les modalités d’orientation et 

d’accompagnement du bénéficiaire et peut prévoir des actions de formation ou de validation des 

acquis de l’expérience, dans les conditions réglementaires en vigueur. 

 

La formation et le tutorat constituent des éléments essentiels du parcours d’insertion. 

 

ARTICLE 3 : conditions générales d’attribution et de renouvellement 

 

La signature d’un contrat unique d’insertion est subordonnée à la capacité de l’employeur 

d’assurer le tutorat, conformément aux dispositions réglementaires applicables. 

 

Les renouvellements de contrats ne sont pas automatiques. Ils sont conditionnés à une évaluation 

préalable par le prescripteur portant sur : 

 

- L’utilité du contrat pour le bénéficiaire ; 

- Le caractère insérant du parcours ; 

- Le respect par l’employeur de ses engagements. 

 

Une attestation d’expérience professionnelle est établie par l’employeur et remise au salarié dans 

les conditions prévues par le Code du travail. 

 

ARTICLE 4 : paramètres de mise en œuvre 

 

Les paramètres opérationnels relatifs aux taux de prise en charge financière par l’État, à la durée 

des contrats et des renouvellements et à la durée hebdomadaire de travail faisant l’objet de la 

prise en charge, sont fixés par l’annexe 1 du présent arrêté. 

 

Ces paramètres peuvent être modifiés, en tant que de besoin, seulement par arrêté préfectoral 

modificatif, sans qu’il soit nécessaire de modifier les autres dispositions du présent arrêté. 

 

ARTICLE 5 : conventions annuelles d’objectifs et de moyens 

 

Dans le cadre des conventions annuelles d’objectifs et de moyens conclues avec les Conseils 

départementaux, les modalités de financement et de prise en charge des contrats aidés sont 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2026-04-29-00001 -

Arrêté relatif aux Parcours Emploi Compétences

(Contrat Unique d'Insertion - CAE et CIE)

174



 
Place Félix Baret - CS 80001 – 13282 Marseille Cedex 06 – 

Téléphone : 04.84.35.40.00                   Page 3 sur 5  
www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur  

 

  

mises en œuvre conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi qu’aux 

stipulations des conventions. Les paramètres sont définis en annexe 1 du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 : obligations des employeurs 

 

En cas de non-respect par l’employeur des dispositions de la décision d’attribution de l’aide à 

l’insertion professionnelle, cette aide n’est pas due. Les sommes indûment perçues donnent lieu à 

remboursement, dans les conditions prévues par l’article R. 5134-54 du Code du travail. 

 

 

 

 

 

ARTICLE 7 : abrogation 

 

L’arrêté préfectoral du 30 septembre 2025 relatif aux parcours emploi compétences et aux 

contrats initiative-emploi est abrogé. 

 

ARTICLE 8 : voies et délais de recours 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site 

web www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 9 : dispositions finales  

 

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

 

  Fait à Marseille, le 29 avril 2026 

 

 Le préfet, 

 
 SIGNÉ 

 

 

 

 Jacques WITKOWSKI 
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ANNEXE 1 : PARAMETRES DE MISE EN ŒUVRE DES CONTRATS AIDÉS 

 

I. Parcours Emploi Compétences (PEC - CUI-CAE) 

 
Tableau 1 – Paramètres généraux applicables aux PEC 

Paramètre Valeur applicable 

Nature des prescriptions Initial et/ou renouvellement 

Durée minimale du contrat initial 6 mois 

Durée maximale de chaque renouvellement 6 mois 

Durée totale maximale du parcours Conformément au Code du travail 

Durée hebdomadaire prise en charge 20 heures 

Condition de renouvellement Évaluation préalable par le prescripteur 

 
Tableau 2 – Taux de prise en charge par l’État (PEC) 

Publics bénéficiaires Taux de prise en charge 

Publics de droit commun (y compris les 

personnes en situation de handicap et les 

résidents QPV/ZRR/FRR) 

30% du SMIC horaire brut 

 

II. PEC prescrits dans le cadre des CAOM  

 
Tableau 3 – Paramètres spécifiques CAOM 

Publics Durée hebdomadaire Durée totale 
Taux de prise en 

charge 
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Publics Durée hebdomadaire Durée totale 
Taux de prise en 

charge 

Allocataire RSA 20 h 6 mois 60% 

 

III. Contrat Initiative-Emploi (CUI-CIE) 

 
Tableau 4 – Paramètres généraux applicables aux CIE 

Paramètre Valeur applicable 

Durée minimale du contrat initial 6 mois 

Dérogation aménagement de peine 3 mois minimum 

Durée maximale de chaque renouvellement 6 mois 

Durée totale maximale 12 mois 

Durée hebdomadaire prise en charge 20 heures 

 
Tableau 5 – Taux de prise en charge par l’État (CIE) 

Publics Territoires Taux 

500 Résidents QPV Bouches-du-Rhône 30% du SMIC horaire brut 
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R93-2026-04-30-00006

Arrêté du 30/04/2026 portant subdélégation de

signature aux agents de la direction régionale de

l'environnement, de l'aménagement et du

logement de la région Provence-Alpes-Côte

d'Azur, en tant que responsable de budgets

opérationnels de programme, responsable

d'unité opérationnelle pour l'ordonnancement

secondaire des dépenses et des recettes

imputées sur le budget de l'État et ordonnateur

secondaire délégué
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté  du 30/04/2026  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-
Alpes-Côte  d'Azur,  en  tant  que responsable  de budgets  opérationnels  de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et 
des recettes imputées sur le budget de l’État et ordonnateur secondaire délégué

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de Provence-
Alpes-Côte d’Azur  

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et 
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le  décret  du Président  de la  République en date du 19 novembre 2025 portant 
nomination de Monsieur  Jacques  WITKOWSKI  en qualité  de préfet  de la  région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet 
des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des 
services du ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté  du  9  septembre  2009  portant  règlement  de  la  comptabilité  pour  la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en 
qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

1
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Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à  M. 
Sébastien FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre le ministère de l’intérieur et 
des outre mer, et la DREAL PACA en date du 27 décembre 2022 ;

Vu la convention conclue entre le ministère de la transition écologique, de l'énergie, du 
climat et de la prévention des risques, la DREAL Paca, et l’ASNR relative aux moyens 
de fonctionnement des divisions territoriales et de la direction des équipements 
sous pression de l’autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection du 6 février 
2025 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

Mme Zoé MAHE, directrice régionale adjointe,
M. Eric MEVELEC, directeur régional adjoint,
Mme Frédérique CHAZE, directrice régionale adjointe.

relative à l’exercice de la compétence :

 - de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux à l’effet de 
recevoir et répartir les crédits des programmes, 
 -  d’ordonnateur  secondaire  délégué tant  pour  les  dépenses  que pour  les  recettes  de 
l'unité opérationnelle.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et après 
validation de l’acte par le directeur ou l’un de ses adjoints par courriel,  délégation de 
signature est donnée à Mme Virginie GOGIOSO, secrétaire générale,  et  à  Mme Audrey 
VARTANIAN, cheffe du Service d’Appui au Pilotage Régional.

2
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ARTICLE 2 :
       
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Zoé MAHE, de M. Eric MEVELEC, et Mme 
Frédérique CHAZE,  subdélégation  de  signature  est  donnée à  Mme Virginie  GOGIOSO, 
secrétaire générale, à l’effet de signer, dans les conditions fixées dans l’arrêté préfectoral 
susvisé,  toute  pièce  relative  à  l’exercice  de  la  compétence  d’ordonnateur  secondaire 
délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes.
       
Mme Isabelle CADART, secrétaire générale adjointe, et Mme Natacha ASQUEZ, cheffe de 
l’unité  financière,  immobilier  et  logistique  sont  autorisées  à  signer  les  actes  relatifs  à 
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes conditions.

 ARTICLE 3 : En qualité de responsable des budgets opérationnels de programme
       
Subdélégation de signature est  en outre  donnée pour  l’exercice de la  compétence de 
responsable des budgets opérationnels de programme régionaux à :
               
-  Mme Audrey VARTANIAN, cheffe du service d’appui au pilotage régional,

-  Mme Marie  COURTOIS,   responsable  de l’unité  budgétaire,  comptable  et  commande 
publique du service d’appui au pilotage régional.

ARTICLE 3 BIS : Répartition des crédits entre les unités opérationnelles

Ont subdélégation de signature afin de répartir entre les unités opérationnelles (UO) les 
crédits des programmes concernés :

BOP Service Unité NOM et Prénom Fonction
113 SBEP PRUNERA Karine, à/c du 

01/05/26
Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

135 SEL VELUT Marion Cheffe de service
ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de 

service
181 SPR MELLER Dan Chef de service

STROH Nicolas Chef de service adjoint
URNM X Cheffe de l’unité

3
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JESSON Anne Laure Chargée de mission
UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

203 STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Chef d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable 

d’opérations 
comptables

ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour 
les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs 
attributions :

1/  les  propositions d’engagements hors Chorus formulaire et  les  pièces 
justificatives qui les accompagnent dans la limite du seuil défini
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction Seuils

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire 
générale

90 000 €

CADART Isabelle Secrétaire 
générale adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité 50 000 €
SPANO Sophie Responsable du 

centre financier
20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de 
mission budgétaire

MOHCINI Hanane Chargée de 
mission budgétaire

MARINO Ludovic Assistant 
budgétaire

SEL VELUT Marion Cheffe de service 90 000 €
ALOTTE Anne Adjointe à la 

cheffe de service

4
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CLERMONT Magali Chargée de 
mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service 5 538 000€
*seuil 
applicable 
aujourd’hui 
aux marchés 
de 
procédures 
formalisées 
par l’Etat 
pour les 
marchés de 
travaux et 
contrats de 
concession

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

UPPR FLORY Joséphine Chef d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable 

d’opérations 
comptables

SBEP PRUNERA Karine, à/c 
du 01/05/26

Cheffe de service 90 000 €

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la 
cheffe de service

SPR MELLER Dan Chef de service 90 000 €
STROH Nicolas Chef de service 

adjoint
UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité 50 000 €

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service 90 000 €
USTE VAN ISEGHEM 

Laurelyne
Cheffe d’unité

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant 
budget 
notifié

BAILLY Flora Adjointe au chef 
de bureau

CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef 
de bureau

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90 000 €
BAZIN Marie-Hélène Assistante 4 000 €

2/ les  propositions d’émission de factures (recettes non fiscales)  et  les 
pièces justificatives qui les accompagnent
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction

5
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SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale
CADART Isabelle Secrétaire générale adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité
SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de service
CLERMONT Magali Chargée de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations 

comptables
SBEP PRUNERA Karine, à/c 

du 01/05/26
Cheffe de service

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de service

SPR MELLER Dan Chef de service
STROH Nicolas Chef de service adjoint

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité
SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM 
Laurelyne

Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité, adjointe au chef 
de service

MSD BELIN Pascal Chef de mission
CARMIGNANI 
Fabienne

Adjointe au chef de mission

UD 04-
05

CHIROUZE Vincent Chef d’unité
BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-
83

ASTIER Olivier Chef d’unité
CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité
CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité
PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité
GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité

6
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RIO-BARCONNIERE 
Anouck

Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité
SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau
BAILLY Flora Adjointe au chef de bureau
CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de bureau

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 
BAZIN Marie-Hélène Assistante

3/ les actes et pièces relatifs à des conventions et protocoles 
transactionnels d’un montant inférieur à 500.000 €
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations 

comptables
4/ les pièces nécessaires au paiement des factures
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale
CADART Isabelle Secrétaire générale adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité
SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de service
CLERMONT Magali Chargée de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Chef d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations 

comptables
SBEP PRUNERA Karine, à/c Cheffe de service

7
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du 01/05/26
VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de service

SPR MELLER Dan Chef de service
STROH Nicolas Chef de service adjoint

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité
SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM 
Laurelyne

Cheffe d’unité

MSD BELIN Pascal Chef de mission
CARMIGNANI 
Fabienne

Adjointe au chef de mission

UD 04-
05

CHIROUZE Vincent Chef d’unité
BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-
83

ASTIER Olivier Chef d’unité
CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité
CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité
PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité
GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité
RIO-BARCONNIERE 
Anouck

Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité
SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau
BAILLY Flora Adjointe au chef de bureau
CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de bureau

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur
BAZIN Marie-Hélène Assistante

En application de l’article 4 du présent arrêté,  sont autorisés dans le cadre de Chorus 
Formulaire, à valider les demandes d’achats et les demandes de subventions ainsi qu’à 
constater et certifier le service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-dessous : 

BOP Service Personne habilitée en tant que 

8
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valideur
113 SBEP Karine PRUNERA, à/c du 01/05/26

Catherine VILLARUBIAS
Lugdiwine BURTSCHELL
Anne BRETON
Coraline ZAKARIAN
Nathalie QUELIN
Sophie CAPLANNE

135 SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne

SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

174 SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN

STIM-URCTV Julien MENOTTI
Matthias PALUSZKIEWICZ

STIM-UPPR Joséphine FLORY
Virginie RIGHI
Olivier LEGROS

203 STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI
Julien MENOTTI
Matthias PALUSZKIEWICZ

181 SPR Dan MELLER
Nicolas STROH
Rémy LEOTARD
Séverine LOPEZ

9
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STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
Barbara CORREARD
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI

235 ASNR Isabelle BARBIER
Pierre JUAN
x

354 
Fonctionnement 
courant

SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Nelly PELASSA

Bureau des 
pensions

Nabil HILALI
Flora BAILLY
Mélanie CHAFFOIS

MIGT Philippe GUILLARD
Marie-Hélène BAZIN
Véronique BENAZERA

217 Action 6 SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne
Caroline VIARD

159 SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne
Sylvie FRAYSSE
Caroline VIARD

SEL VELUT Marion (CERC)
Anne ALOTTE (CERC)

STIM Nadia FABRE (ORT)
Frédéric TIRAN (ORT)
Joséphine FLORY (ORT)

10
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Olivier LEGROS (ORT)
Virginie RIGHI (ORT)

354 
Fonctionnement 
immobilier

SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA 
Ludovic MARINO

723 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Nelly PELASSA 

216 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

217 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

362 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO

11
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Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

SBEP Karine PRUNERA, à/c du 01/05/26
Catherine VILLARUBIAS
Lugdiwine BURTSCHELL

SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne

363 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

364 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE

380 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA
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STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI

SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE

SCADE Jean Roch LANGLADE
Laurelyne VAN ISEGHEM

SBEP Karine PRUNERA, à/c du 01/05/26
Catherine VILLARUBIAS
Lugdiwine BURTSCHELL

349 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Geneviève REA
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La liste des agents autorisés à utiliser, dans le cadre de leurs attributions et compétences 
et dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, les cartes achats de 
la DREAL PACA en annexe 1. 

ARTICLE 6 : CHORUS DT

La liste des agents autorisés à valider des ordres de mission,  des états  de frais  et des 
factures,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences  et  dans  la  limite  des 
enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, relatifs aux déplacements temporaires de 
la DREAL PACA est définie en annexe 1.
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ARTICLE 7 :

Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la secrétaire générale de la DREAL PACA 
sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de région PACA.

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST

14
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ANNEXE 1 : ORGANISATION DE LA DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
POUR L’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Cartes achats : Les agents ci-dessous sont habilités à utiliser les cartes achats de la DREAL PACA, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et dans la limite des enveloppes budgétaires qui 
leur sont allouées.

‍Responsables de Programme Carte Achat

Principal ASQUEZ Natacha

‍Secondaire MARINO Ludovic

Porteurs de cartes achats

Service Centre de 
délégation

Nom et porteur du 
porteur

BOP Domaine

ASNR DREAL PACA 
235 ASNR

JUAN Pierre 235 Fournitures de 
bureau 
UGAP 
Multi

Bureau 
des 
pensions

DREAL PACA 
354 PENSIONS

HILALI Nabil
CHAFFOIS Mélanie

354 Fournitures de 
bureau UGAP
Multi

MIGT DREAL PACA 
354

BAZIN Marie-Hélène 354 Fournitures de 
bureau UGAP
Multi

MSD DREAL PACA 
354

BELIN Pascal 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SBEP
‍

DREAL PACA 
113

VILLARUBIAS 
Catherine

113 Multi

DREAL PACA 
354

VILLARUBIAS 
Catherine

354 Fournitures de 
bureau UGAP

CRGP DREAL PACA 
354

FRANÇOIS Sophie 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SCADE DREAL PACA 
354

LANGLADE Jean-Roch 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SEL DREAL PACA 
354

VELUT Marion 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SAPR DREAL PACA 
354

VARTANIAN Audrey 354 Fournitures de 
bureau UGAP

DIR DREAL PACA 
354

MEVELEC Eric 354 Fournitures de 
bureau UGAP

SG DREAL PACA 
354

PELASSA Nelly 354
Multi

DREAL PACA LISIECKI Karine 354 Fournitures EPI - 

1
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354 UGAP
BONARDIN Cédrix Fournitures de 

bureau UGAP
SPR DREAL PACA 

181
LEOTARD Rémy 181 Multi
CHOPINEAUX Daniel

DREAL PACA 
354

LOPEZ Séverine 354 Fournitures de 
bureau UGAPLEOTARD Rémy

STIM DREAL PACA 
203

TERTIAN Loïs 203 Multi

DREAL PACA 
354

FLORY Joséphine 354 Fournitures de 
bureau UGAP

UD 04-
05

DREAL PACA 
354

CHIROUZE Vincent 354 Fournitures de 
bureau UGAP

UD 06-
83

CHEVILLON Amandine
ASTIER Olivier

UD 13 PELOUX Jean-Philippe
RIO-BARCONNIERE 
Anouck

UD 84 PREVOST Sébastien

Logiciel Chorus Formulaire

Sont autorisés, dans le cadre de Chorus formulaire et/ou formulaire papier, à valider les demandes 
d'achats et les demandes de subventions ainsi  qu'à constater et certifier le service fait,  les agents 
définis dans le tableau ci-dessous.

La  réglementation  impose  une  distinction  entre  saisisseur  et  valideur  dans  Chorus  Formulaire.
De ce fait, la saisie et la validation d’un acte nécessite impérativement deux intervenants différents.

En  complément,  sur  demande  formalisée  d’un  chef  de  service,  les  agents  du  SG/UFIL Natacha 
ASQUEZ, Sophie SPANO, Nelly PELASSA, Hanane MOHCINI, et Ludovic MARINO, sont habilités à 
effectuer les saisies sur Chorus formulaire et/ou formulaire papier pour les actions des BOP dont le 
chef de service est ordonnateur secondaire délégué.

BOP Service Nom et prénom Validation
113 SBEP PRUNERA Karine, à/c du 

01/05/26
oui

VILLARUBIAS Catherine oui
BRETON Anne oui
BURTSCHELL Lugdiwine oui
ZAKARIAN Coralie oui
QUELIN Nathalie oui
CAPLANNE Sophie oui
JEBALI Nadia non
ROUGEON Isabelle non

2
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135 SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

174 SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non
MENOTTI Julien oui
PALUSZKIEWICZ 
Matthias

oui

203 STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

181 SPR MELLER Dan oui
STROH Nicolas oui
LOPEZ Séverine oui
LEOTARD Rémy oui
x non
CEA Coline non
BULMANSKI Laura non

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non

3
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ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

235 ASNR BARBIER Isabelle oui
x oui
JUAN Pierre oui

354 
Fonctionnement 
courant

SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil oui
BAILLY Flora oui
CHAFFOIS Mélanie oui
VERSTRAETE Suzanne non

MIGT 
Marseille

BAZIN Marie-Hélène oui
BENAZERA Véronique oui

354 
Fonctionnement 
immobilier

SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

217 
Action 6

SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui
VIARD Caroline oui

159 SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui
VIARD Caroline oui

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non

4
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LACAILLE Philippe non
723 SG GOGIOSO Virginie oui

CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

217 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

216 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

362 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SBEP PRUNERA Karine, à/c du 
01/05/26

oui

VILLARUBIAS Catherine oui
BURTSCHELL Lugdiwine oui
JEBALI Nadia non
ROUGEON Isabelle non

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

363 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui

5
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SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

364 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui 
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

380 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui

SBEP PRUNERA Karine, à/c du 
01/05/26

oui

VILLARUBIAS Catherine oui
BURTSCHELL Lugdiwine oui
JEBALI Nadia non
ROUGEON Isabelle non

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non
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349 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

‍Logiciel Chorus DT
La liste des agents habilités à valider sur cette application les ordres de mission, conformément à 
l’arrêté de subdélégation de signature « Administration Générale » est définie dans le tableau ci-
dessous :

A/ Les CFA

Habilitation Structure Nom et prénom

CFA DREAL PACA ASQUEZ Natacha
SPANO Sophie
MOHCINI Hanane

B/ Les gestionnaires de factures

Habilitation Structure Nom et prénom Validation

Avec validation ‍

Carte logée TrainLine
Carte logée CWT

DREAL PACA

ASQUEZ Natacha oui

SPANO Sophie oui

MOHCINI Hanane oui

Carte logée TrainLine ASNR BARBIER Isabelle oui

Sans validation ‍

ASNR BARBIER Isabelle non

DREAL PACA

FLORY Joséphine non

RIGHI Virginie non

GILLES Muriel non

C/ Valideurs hiérarchiques‍ 

Valideurs hiérarchiques n°1

‍Structure Nom et Prénom

ASNR FERIES Jean
JUAN Pierre
RASSON Mathieu

Bureau des Pensions HILALI Nabil
CHAFFOIS Mélanie
BAILLY Flora
DEMANGE Vincent

7
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Direction MAHE Zoé
MEVELEC Eric
CHAZE Frédérique

SAPR VARTANIAN Audrey

MIGT GUILLARD Philippe
BAZIN Marie-Hélène
BENAZERA Véronique

CRGP FRANÇOIS Sophie
CLERC Catherine
DESBOIS Frédéric

SBEP PRUNERA Karine, à/c du 01/05/26
VILLARUBIAS Catherine
BURTSCHELL Lugdiwine
ZAKARIAN Coraline
QUELIN Nathalie
CAPLANNE Sophie

SCADE LANGLADE Jean Roch
FRAYSSE Sylvie
VAN ISEGHEM Laurelyne
LAMBERT Véronique
VIARD Caroline

SEL VELUT Marion
ALOTTE Anne-Françoise
LE GARREC Sophie
DUCHENE Gaëlle
BERTAGNA Pierre-Loïc

‍SPR MELLER Dan
STROH Nicolas
LION Alexandre
PLANCHON Serge
x
FOMBONNE Hubert
SAMOUR Geoffroy
LEOTARD Rémy
CROS Carole
x
LOPEZ Séverine
SERGENT Yann
MASSON Arthur

MSD BELIN Pascal

SG GOGIOSO Virginie
CADART Isabelle

STIM hors URCTV FABRE Nadia
TIRAN Frédéric
GICQUEL Mathieu
ARNOLD Frédéric
FLORY Joséphine
MAKHLOUFI Mustapha
TASSI Xavier

STIM URCTV FABRE Nadia
TIRAN Frédéric

8
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MENOTTI Julien
PALUSZKIEWICZ Matthias
FLORY Joséphine

UD 04-05 MELLER Dan
CHIROUZE Vincent
BRUNAUX Antoine

UD 06-83 MELLER Dan
ASTIER Olivier
CHEKROUN Esther
CHEVILLON Amandine

UD 13 MELLER Dan
XAVIER Guillaume
PELOUX Jean-Philippe
RIO-BARCONNIERE Anouck

UD 84 MELLER Dan
PREVOST Sébastien
SUJOL Olivier

Valideurs hiérarchiques n°2‍ 

Structure Nom et prénom

DREAL PACA MAHE Zoé
MEVELEC Eric
CHAZE Frédérique
GOGIOSO Virginie
ASQUEZ Natacha

D/ Transferts de fonds et ordre de mission
Service Libellé de l’enveloppe de 

moyens
Code de l’enveloppe 
de moyen Nom et prénom (1)* (2)*

*(1) valideur *(2) gestionnaire

DREAL Paca ENV_GLOBALE__DREAL 
PACA

ENV_G_3413 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

Direction DREAL 
PACA_Direction_BOP354

3413-
01000_DIRECTION

ASQUEZ Natacha x x

MOHCINI Hanane x x

SPANO Sophie x x

DA COSTA Chantal x

DUVIVIER Sylvie x

GUIOLET Freddy x

SAPR DREAL PACA_SAPR_BOP354 3413-02000_SAPR ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

FONTAINE Camille x

LAHLAH Sabrina x

CRGP DREAL PACA – CRGP 3413-1900_CRGP354 OUDJAOUD Sabrina x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

MSD DREAL PACA_MSD_BOP354 3413-03000__MSD ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

GUIOLET Freddy x

SBEP DREAL PACA_SBEP_BOP113 3413-05000_SBEP113 VILLARUBIAS Catherine x x

BENEYTOUT BOURRET Gaëlle x x

9
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AUBERT Angélique x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

DREAL PACA_SBEP_BOP354 3413-05000_SBEP 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

VILLARUBIAS Catherine x x

BENEYTOUT BOURRET Gaëlle x x

AUBERT Angélique x x

DREAL_PACA_SBEP_paysagi
ste_BOP135

3413-05000_SBEP 135 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

VILLARUBIAS Catherine x x

BENEYTOUT BOURRET Gaëlle x x

AUBERT Angélique x x

SCADE DREAL 
PACA_SCADE_BOP135

3413-06000_SCADE 
135

POUPLIER Sandrine x x

ADDARIO Mireille x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

DREAL_PACA_SCADE_BOP1
59

3413-06000_SCADE 
159

POUPLIER Sandrine x x

ADDARIO Mireille x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

DREAL 
PACA_SCADE_BOP354

3413-06000_SCADE 
354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

POUPLIER Sandrine x x

ADDARIO Mireille x x

SEL DREAL PACA_SEL_BOP354 3413-07000_SEL 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

GIROUILLE Aline x x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x x

DREAL 
PACA_SEL_BOP354_Energie

3413-07200_SEL 354 
HYDRO

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

GIROUILLE Aline x x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x x

DREAL 
PACA_SEL_BOP135_Logeme

nt

3413-07100_SEL 135 
LOG

GIROUILLE Aline x x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

SG DREAL PACA_SG_BOP354 3413-08000_SG ASQUEZ Natacha x x

MOHCINI Hanane x x

SPANO Sophie x x

SPR DREAL PACA_SPR_181_COH

DREAL 
PACA_SPR_181_PCAPSE

DREAL PACA_SPR_181_RNM

DREAL PACA_SPR_181_RT

DREAL PACA_SPR_181_PCH

3413-09000_SPR 181 
COH 

3413-09000_SPR 181 
PCAPSE

3413-09000_SPR 181 
RNM 

3413-09000_SPR 181 
RT 3

413-09000_SPR 181 
PCH

MORET Patricia x x

CEA Coline x x

BULMANSKI Laura x x

x x x

ZADJIAN Arnaud x x

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

LEOTARD Rémy x x

LEBACQ Caroline x

DA SILVA Pascale x x

TARRADE Nadia x

LE MEUR Béatrice x

LEROY Christine x

TIBERIO Christine x

10
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PAYA Lysiane x

DREAL PACA_SPR_BOP354 3413-09000_SPR 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MORET Patricia x x

LEOTARD Rémy x x

BULMANSKI Laura x x

CEA Coline x x

x x

ZADJIAN Arnaud x x

STIM hors 
URCTV

DREAL PACA_STIM hors 
URCT_BOP203

3413-10100_HORS 
URCT 203

GILLES Muriel x x

x x

ABDELLI Malha x

FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

WADE Nathalie x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_STIM hors 
URCT_BOP354

3413-10100_HORS 
URCT 354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

ABDELLI Malha x x

x x

WADE Nathalie x x

GILLES Muriel x x

VERITA Dominique x x

URCTV DREAL PACA_URCT_BOP203 3413-10200_URCT 203 FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

GILLES Muriel x x

WADE Nathalie x

ABDELLI Malha x

x x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_URCT_BOP174 3413-10200_URCT 174 FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

GILLES Muriel x x

WADE Nathalie x

ABDELLI Malha x

x x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_URCT_BOP354 3413-10200_URCT 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

RIGHI Virginie x x

FLORY Joséphine x x

x x

WADE Nathalie x x

ABDELLI Malha x x

GILLES Muriel x x

VERITA Dominique x x

DREAL 
PACA_URCT_PCV_BOP354

3413-10300_URCT 
PCV 354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

FLORY Joséphine x x

WADE Nathalie x x

RIGHI Virginie x x

ABDELLI Malha x x

x x

GILLES Muriel x x

VERITA Dominique x x

UD 04-05

UD 06-83

DREAL PACA_UT Alpes du 
Sud_BOP181

3413-11000_UT04/05 
181

MORET Patricia x x

CEA Coline x x

BULMANSKI Laura x x

11
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UD 13

UD 84

DREAL PACA_UD0683_BOP 
181

DREAL PACA_UT Bouches-du-
Rhône_BOP181

DREAL PACA_UT 
Vaucluse_BOP181

3413-20000_UD0683 
181

3413-13000_UT13 181

3413-15000_UT84 181

x x x

LEOTARD Rémy x x

ZADJIAN Arnaud x x

DA SILVA Pascale x

LEROY Christine (0405) x

DA SILVA Pascale (0405) x

TARRADE Nadia (0683) x

CROC Alexandre (0683) x

LE MEUR Béatrice (0683) x

LEBACQ Caroline (84) x

TIBERIO Christine (13) x

DREAL PACA_UT Alpes du 
Sud_BOP354

DREAL PACA_UD0683_BOP 
354

DREAL PACA_UT Bouches-du-
Rhône_BOP354

DREAL PACA_UT 
Vaucluse_BOP354

3413-11000_UT04/05 
354

3413-20000_UD0683 
354

3413-13000_UT13 354

3413-15000_UT84 354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MORET Patricia x x

x x

ZADJIAN Arnaud x x

LEOTARD Rémy x x

BULMANSKI Laura x x

CEA Coline x x

DA SILVA Pascale (0405) x

LEROY Christine (0405) x

CROC Alexandre (0683) x

LE MEUR Béatrice (8306) x

LEBACQ Caroline (84) x

TIBERIO Christine (13) x x

ASNR DREAL PACA_ASNR Division 
Marseille_BOP235

3413-16000_ASNR235
BARBIER Isabelle x x

‍MIGT
‍

DREAL PACA_MIGT_BOP 354 3413-17000_MIGT GUILLARD Philippe x x

BAZIN Marie-Hélène x x

BENAZERA Véronique x x

Bureau des 
pensions

DREAL PACA_Bureau des 
Pensions DRAGUIGNAN_BOP 
354

3413-
18000_PENSIONS

VERSTRAETE Suzanne x

12
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 30/04/2026 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics 
aux  agents  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du 
logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de Provence-
Alpes-Côte d’Azur  

Vu le Code de la Commande publique,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 39 ; 

Vu le  décret  n°  2009-235 du  27  février  2009 modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux 
missions  des  directions  régionales  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du 
logement ;

Vu le décret  du Président de la  République en date du 19 novembre 2025 portant 
nomination de Monsieur  Jacques  WITKOWSKI  en qualité  de préfet  de la  région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet 
des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  octobre  2001  portant  désignation  des  personnes 
responsables des marchés ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en 
qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er décembre 2025  portant  délégation  de  signature  à  M. 

1
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Sébastien FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre le ministère de l’intérieur et 
des outre mer, et la DREAL PACA en date du 27 décembre 2022 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

ARRETE

Article 1er:

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Zoé MAHE,  
M. Eric MEVELEC, et Mme Frédérique CHAZE directrices et directeur adjoints, à l’effet de 
signer les  actes  et  pièces  des  marchés  et  les  accords-cadres,  dans  leur  domaine  de 
compétence, ainsi que les décisions d’attributions, les actes d’engagements, les décisions 
de  non  reconduction  et  de  résiliation  des  accords  cadre  et  marchés  publics  dont  les 
montants sont inférieurs :
-  au  seuil  des  procédures  formalisées,  pour  les  marchés  de  travaux,  fixée  à  ce  jour  à 
5 404 000 euros hors taxes,
- à 600 000 euros hors taxes, pour les marchés de fournitures et de services ;

En cas d’absence d’un des directeurs adjoints, l’autre directeur adjoint pourra signer dans 
le domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et après 
validation de l’acte par  le directeur ou l’un de ses adjoints par courriel,  délégation de 
signature est donnée à Mme Virginie GOGIOSO, secrétaire générale,  et  à  Mme Audrey 
VARTANIAN, cheffe du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous, dans le cadre de leurs 
attributions et compétence, à l’effet de signer les actes et pièces relatifs à la passation et 
l'exécution  des  marchés  et  accords-cadre  de  travaux  fournitures  ou  services,  dont  le 
montant total hors taxes est inférieur aux seuils en vigueur fixés réglementairement.

2
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Service Unité Nom et prénom 
des délégataires

Fonction Seuils BOP Action Sous-Action

SG GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 217 1 et 5 Toutes

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha
par intérim 
formalisé

Cheffe d’unité

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

URH
PALFROY Solène Chef d’unité

Suivant 
budget 
notifié

5 Toutes

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 354 Fonctionnement 
courant

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha,
par intérim 
formalisé

Cheffe d’unité

3
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UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

- Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des marchés 
subséquents 
des baux et 
des marchés 
mutualisés 
- 90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

354 Fonctionnement 
immobilier

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

4
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MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 723 Toutes Toutes

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha,
par intérim 
formalisé

Cheffe d’unité 

ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 216-CPRH-CASR

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
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budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 362 Ecologie

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 363 Compétitivité

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
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budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

GOGIOSO 
Virginie

Secrétaire 
Générale

90 000 € 364 Cohésion

CADART 
Isabelle

Secrétaire 
Générale 
Adjointe

UFIL ASQUEZ 
Natacha

Cheffe d’unité 50 000 €

SPANO Sophie
Responsable 
du centre 
financier

20 000 €

MOHCINI 
Hanane

Chargée de 
mission 
budgétaire

MARINO 
Ludovic

Assistant 
budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly
Chargée de 
mission 
budgétaire

SEL VELUT Marion Cheffe de 
service

90 000 € 174 Toutes Toutes

ALOTTE Anne
Adjointe à la 
cheffe de 
service

UACTE LE GARREC 
Sophie

Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA 
Pierre-Loïc

Chef d’unité

VELUT Marion
Cheffe de 
service

90 000 € 135 Toutes Toutes

7
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ALOTTE Anne
Adjointe à la 
cheffe de 
service

ULH DUCHENE 
Gaëlle

Cheffe d’unité 

VELUT Marion Cheffe de 
service

90 000 € 362 Ecologie

ALOTTE Anne
Adjointe à la 
cheffe de 
service

VELUT Marion Cheffe de 
service

90 000 € 364 Cohésion

ALOTTE Anne
Adjointe à la 
cheffe de 
service

SBEP PRUNERA 
Karine, à/c du 
01/05/26

Cheffe de 
service

90 000 € 113 Toutes Toutes

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la 
cheffe de 
service

PRUNERA 
Karine, à/c du 
01/05/26

Cheffe de 
service

90 000 € 362 Ecologie

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la 
cheffe de 
service

UB BURTSCHELL 
Lugdiwine

Cheffe d’unité 50 000 €

IZE Sylvaine Adjointe à la 
cheffe d’unité

STIM FABRE Nadia Cheffe de 
service

90 000 € 174 Toutes Toutes

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité
PALUSZKIEWICZ 
Matthias

Chef d’unité 
adjoint

8
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FABRE Nadia Cheffe de 
service

90 000 € 181 1 2

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

UMO GICQUEL 
Mathieu

Chef d’unité

ARNOLD 
Frédéric

Adjoint au chef 
d’unité

CORREARD 
Barbara

Chargée de 
mission

50 000 €

FABRE Nadia Cheffe de 
service

5 404 000€
*seuil 

applicable 
aujourd’hui 

aux marchés 
de 

procédures 
formalisées 

par l’Etat 
pour les 

marchés de 
travaux et 

contrats de 
concession

203 Toutes Toutes

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

FABRE Nadia Cheffe de 
service

140 000€
*seuil 

applicable 
aujourd’hui 

aux marchés 
de 

procédures 
formalisées 

par l’État
pour les 

marchés de 
fournitures 

et de 
services

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

9
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UMO GICQUEL 
Mathieu

Chef d’unité 90 000 €

ARNOLD 
Frédéric

Adjoint au chef 
d’unité

UAPTD MAKHLOUFI 
Mustapha

Chef d’unité 90 000 €

TASSI Xavier Adjoint au chef 
d’unité

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité 90 000 € Toutes Toutes
PALUSZKIEWICZ 
Matthias

Chef d’unité 
adjoint

x Cheffe de pôle 25 000 €
UMO VANQUAETHEM 

Olivier
Responsable 
qualité

50 000 € Toutes Toutes

BOURICHE 
Kamel

Chef de projet

DUMONT 
Laurent

Responsable 
d’opération

BRAFINE Shirley Responsable 
d’opération

X Responsable 
d’opération

BESTAVEN 
Sabrina

Responsable 
d’opération

PARROCO Elise Responsable 
d’opération

CORREARD 
Barbara

Chargée de 
mission

BARBONI 
Géraldine

Chargée de 
mission

LOMBARD Yves Chef de pôle
ML2 TORLAI Olivier Chargé de 

mission
SCADE LANGLADE 

Jean-Roch
Chef de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

USTE VAN ISIGHEM 
Laurelyne

Cheffe d’unité

10
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LANGLADE 
Jean-Roch

Chef de service 217 6 Toutes

FRAYSSE Sylvie Cheffe de 
service 
adjointe

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité
LANGLADE 
Jean-Roch

Chef de service 159 Toutes Toutes

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité
UEE LAMBERT 

Véronique
Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité
USTE VAN ISIGHEM 

Laurelyne
Cheffe d’unité

LANGLADE 
Jean-Roch

Chef de service 90 000 € 362 Ecologie

FRAYSSE Sylvie Cheffe de 
service 
adjointe

SPR MELLER Dan Chef de service 90 000 € 181 Toutes Toutes
STROH Nicolas Chef de service 

adjoint
UCIM FOMBONNE 

Hubert, par 
intérim 
formalisé

Chef d’unité

UICPE LION Alexandre, 
par intérim 
formalisé

Chef d’unité

PLANCHON 
Serge, par 
intérim 
formalisé

Chef adjoint 
d’unité

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité
MIGT GUILLARD 

Philippe
Coordonnateur 90 000 € 354

BAZIN Marie- Assistante 4 000 €
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Hélène,
sur proposition 
du 
coordonnateur

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant 
budget 
notifié

354

BAILLY Flora, sur 
proposition du 
chef de bureau

Adjointe au 
chef de bureau

Suivant 
budget 
notifié

CHAFFOIS 
Mélanie, sur 
proposition du 
chef de bureau

Adjointe au 
chef de bureau

Suivant 
budget 
notifié

Quel que soit le montant du marché, délégation de signature est donnée à l'ensemble des 
agents  mentionnés  dans  le  tableau  ci-dessus  pour  signer,  dans  le  champ  de  leurs 
compétences, les actes d'exécution du marché ne modifiant pas les clauses contractuelles 
et sans incidence financière.
En cas  de modification des  clauses  contractuelles  ou d'incidence financière,  il  est  fait 
application des dispositions de l'alinéa 1.
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Article 3 :

Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 4 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la secrétaire générale de la DREAL PACA 
sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA.

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement

______________________________________________________________________________

Arrêté du 30/04/2026 portant subdélégation de signature en matière d’administration 
générale aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement de Provence-Alpes-Côte d’Azur
_______________________________________________________________________________

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
 de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux 
missions des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement ;

Vu le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant 
nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI en qualité de préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur,  préfet  de la  zone de défense et  de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la 
direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST 
en qualité  de directeur  régional  de l'environnement,  de l'aménagement et  du 
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à M. 
Sébastien FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la  convention  du  4  décembre  2020  entre  la  Mission  Régionale  d’Autorité 
environnementale (MRAe) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la direction 
régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de la  région 
PACA ;
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Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

A R R E T E : 

Article 1er. – Dans les limites des attributions fonctionnelles et territoriales de la DREAL 
PACA, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions,  à Mme 
Zoé  MAHE,  M.  Eric  MEVELEC,  et  Mme  Frédérique  CHAZE,  directrices  et  directeur 
adjoints, à  l'effet  de  signer,  tout  document  administratif  conformément  à  l’arrêté 
préfectoral du 1er décembre 2025.
En cas d’absence d’un des directeurs adjoints,  l’autre directeur adjoint pourra signer 
dans le domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié  à  un événement imprévisible,  et 
après validation de l’acte par le directeur ou l’un de ses adjoints par courriel, délégation 
de  signature  est  donnée  à  Mme  Virginie  GOGIOSO,  secrétaire  générale,  et  à  Mme 
Audrey VARTANIAN, cheffe du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article 2. – Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs 
compétences définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur, 
délégation de signature est également donnée aux agents ci-dessous à l’effet de signer 
les actes listés ci-après.
Les documents signés par les agents dans le cadre de leurs activités courantes et dans la 
limite de responsabilité de leurs fonctions, ne sont pas concernés par la procédure de 
délégation de signature du directeur.

Organisation et gestion de la DREAL

Personnel
Les actes relatifs à la gestion du personnel de la DREAL conformément à l’arrêté du 
20 août 2025 NOR APFF2516307A

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

URH PALFROY Solène Cheffe d’unité

MJ LAVOISEY Sylvain par intérim 
formalisé

Chef de mission
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UFIL ASQUEZ Natacha, par intérim 
formalisé

Cheffe d’unité

Les ordres de mission dans la région et dans le territoire français métropolitain des 
agents placés sous son autorité.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR MSD BELIN Pascal Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne Adjointe au chef de 
mission

SAPR VARTANIAN Audrey Cheffe de service

X

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM Laurelyne, pour son 
unité et pour l’ensemble du service 
en cas d’absence ou d’empêchement 
du chef de service et son adjointe

Cheffe d’unité

UEE LAMBERT Véronique pour son unité, 
et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service et de son adjointe

Cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline, pour son unité, et 
pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service et de son adjointe

Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie pour son unité, et 
pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité et adjointe 
au chef de service

SBEP PRUNERA Karine, à/c du 01/05/26 Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

UB BURTSCHELL Lugdiwine Cheffe d’unité

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité
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UMLN2 CAPLANNE Sophie Cheffe d’unité

SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de 
service

UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA Pierre-Loïc Chef d’unité 

ULH DUCHENE Gaëlle Cheffe d’unité

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

PALUSZKIEWICZ Matthias Chef d’unité adjoint

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

TASSI Xavier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité

LEGROS Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef du pôle budgétaire 
et comptable

SPR MELLER Dan Chef de service

STROH Nicolas Chef adjoint de service 

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

x Cheffe adjointe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

SAMOUR Geoffroy, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

URNM X Cheffe d’unité

UICPE LION Alexandre Chef d’unité

PLANCHON Serge, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

UPCH LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MASSON Arthur, en cas d’absence ou Chef adjoint d’unité
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d’empêchement du chef d’unité

SERGENT Yann, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef adjoint d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-83 ASTIER Olivier Chef d’unité

CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité

RIO-BARCONNIERE Anouck Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

IGEDD MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

BAZIN Marie-Hélène Assistante

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau

CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de 
bureau

BAILLY Flora Adjointe au chef de 
bureau

Les ordres de mission à l’étranger et dans les territoires d’outre-mer
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

Les actes de gestion courante des agents placés sous son autorité : validation des 
demandes de prise de congés annuels, JRTT, congés CET, autorisations spéciales 
d’absence, régularisation de congé maladie ordinaire

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

DIR MSD BELIN Pascal Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne, en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de mission

Adjointe au chef de 
mission
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SAPR VARTANIAN Audrey Cheffe de service

X

UBCCP COURTOIS Marie Cheffe d’unité

URHR REA Geneviève Cheffe d’unité

UAS TABET Jadela Cheffe d’unité

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité

URH PALFROY Solène Cheffe d’unité

UNUM RENAULT Stéphane Chef d’unité

CLARY Philippe Adjoint au chef d’unité et 
RSSI Délégué

FALLOURD Hélène Responsable du pôle 
bureautique

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM Laurelyne, pour son 
unité, et pour l’ensemble du service 
en cas d’absence ou d’empêchement 
du chef de service

Cheffe d’unité

MARGER Olivier pour l’unité, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 
cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

UEE LAMBERT Véronique pour son unité, 
et pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité

LANGANNE Anne pour l’unité, en 
cas d’absence ou d’empêchement 
de la cheffe d’unité

Adjointe à la cheffe 
d’unité

DUBOIS Guillaume pour l’unité, en 
cas d’absence ou d’empêchement 
de la cheffe d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie pour son unité, et 
pour l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité, adjointe au 
chef de service

DENIS Frédéric pour l’unité, en cas 
d’absence ou d’empêchement de la 

Adjoint à la cheffe d’unité
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cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline pour l’unité et pour 
l’ensemble du service en cas 
d’absence ou d’empêchement du 
chef de service

Cheffe d’unité

SBEP PRUNERA Karine, à/c du 01/05/26 Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

UB BURTSCHELL Lugdiwine Cheffe d’unité

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité

UPE QUELIN Nathalie Cheffe d’unité

UMLN2 CAPLANNE Sophie Cheffe d’unité

SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de 
service

UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA Pierre-Loïc Chef d’unité

ULH DUCHENE Gaëlle Cheffe d’unité

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

FLORY Joséphine Cheffe d’unité UPPR

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves Chef de pôle

CORREARD Barbara Chargée de mission

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité

LEGROS Olivier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Chef du pôle budgétaire 
et comptable

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

PALUSZKIEWICZ Matthias Chef d’unité adjoint

DESCOINS Delphine Cheffe de pôle

x Cheffe de pôle

LAURENT Philippe Chef de pôle

PELLEGRINO Jean-Marie Chef d’antenne

GALIPOT Didier Chef d’antenne
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LAFAY Silvin Chef d’antenne

LIBERACE Joelle Cheffe d’antenne 

DELL’ACCIO Dominique Chef d’antenne

SEJIL Kamel Chef d’antenne

SCHUPP Frédéric Chef d’antenne

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité

TASSI Xavier, en cas d’absence ou 
d’empêchement du chef d’unité

Adjoint au chef d’unité

SPR MELLER Dan Chef de service

STROH Nicolas Chef adjoint de service

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

UCOH CROS Carole Cheffe d’unité

x Cheffe adjointe d’unité

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

SAMOUR Geoffroy Chef adjoint d’unité

UICPE LION Alexandre Chef d’unité

PLANCHON Serge, en cas d’absence 
ou d’empêchement du chef d’unité Chef adjoint d’unité

UPCH LOPEZ Séverine Cheffe d’unité

MASSON Arthur Chef adjoint d’unité

SERGENT Yann Chef adjoint d’unité

URNM X Cheffe d’unité

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-83 ASTIER Olivier Chef d’unité

CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

RIO-BARCONNIERE Anouck Adjointe au chef d’unité

GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité
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Les actes afférents au recrutement et à la gestion des vacataires, des stagiaires, 
des apprentis et des services civiques

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

URH PALFROY Solène Cheffe d’unité

Personnel - Gestion déconcentrée des corps des fonctionnaires et stagiaires
Les  actes  afférents  à  la  gestion  des  membres  des  corps  des  fonctionnaires  et 
stagiaires relevant du ministère chargé du développement durable affectés dans les 
services dont le siège se situe en région PACA ou dans un établissement public, tels  
que définis  par  les  arrêtés  du  20 août 2025 portant déconcentration des actes 
relatifs à la situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans 
les services déconcentrés des administrations civiles de l’État, et du 16 décembre 
2025 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de la transition écologique 
en matière de gestion d'agents placés sous son autorité

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SAPR VARTANIAN Audrey Cheffe du SAPR

Les  actes  afférents  à  la  gestion  des  membres  des  corps  des  fonctionnaires  et 
stagiaires affectés en DREAL référencés dans l’arrêté du 20 août 2025

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

URH PALFROY Solène Cheffe d’unité

Gestion du patrimoine
Tous  actes  de  gestion,  conservation  et  aliénation  du  patrimoine  mobilier  et 
immobilier  dans  la  limite  de  la  répartition  fixée  dans  les  textes  relatifs  à  la 
politique immobilière de l’État.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

Concession de logements
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

9/17

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2026-04-30-00005 - Arrêté du 30/04/2026 portant

subdélégation de signature en matière d'administration générale aux agents de la direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur

228



CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

     Procès-verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des Domaines
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

     Conventions de location 
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Cheffe d’unité

Responsabilité civile
Règlement amiable des dommages causés à des particuliers

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Chef de mission

Règlements amiables des dommages subis ou causés par l’État du fait d'accidents 
de circulation

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain, en cas d’absence 
ou d’empêchement des délégataires 
SG

Chef de mission
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Contentieux
Mémoires en défense de l’État en référé 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission

Mandat de présentation d'observations orales devant les juridictions administratives 
et judiciaires et mandat de dépôt de plainte

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain Chef de mission

APFFEL MICHEL Céline Adjointe au chef de 
mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

PALUSZKIEWICZ Matthias Chef d’unité adjoint

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves Chef du pôle administratif 
et foncier

PIQUES Philippe Adjoint au chef du pôle 
administratif et foncier

Protocole  transactionnel  pour  régler  de  façon amiable  une contestation née  ou à 
naître (art. 2044 du Code civil), en application de la circulaire du 6 avril 2011 relative 
au développement du recours à la transaction pour régler amiablement les conflits

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale

CADART Isabelle Secrétaire générale 
adjointe

MJ LAVOISEY Sylvain  Chef de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint
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Métiers et missions de la DREAL

Subventions
Actes attributifs de subvention inférieurs à 90.000 € 
nb     :  les  conventions de  tous  ordres  avec  les  collectivités  territoriales  ou  des 
établissements publics de coopération seront mises à la signature du Préfet dès le 1er 

euro
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM Laurelyne Cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité et adjointe au 
chef de service

SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de 
service

SPR MELLER Dan Chef de service

STROH Nicolas Chef de service adjoint

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

SBEP PRUNERA Karine, à/c du 01/05/26 Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

SG GOGIOSO Virginie Cheffe de service

CADART Isabelle Secrétaire générale adjointe

Actes attributifs de subvention inférieurs à 90.000 € aux associations œuvrant dans le 
domaine  de  l’habitat,  de  la  qualité  de  l’habitat,  de  la  construction  et  de  la 
performance environnementale

SEL UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

ULH DUCHENE Gaëlle Cheffe d’unité

Actes attributifs de subvention inférieurs à 90.000 € aux associations et chambres de 
commerce  œuvrant  dans  le  domaine  de  la  qualité  de  l’air  (y  compris  plans  de 
protection de l’atmosphère)

SEL UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité
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Publicité
Accord du préfet  de  région,  pour  l'autorisation d’installer  une enseigne prévue  à 
l’avant-dernier alinéa de l’article L. 581-18 du code de l'environnement, lorsque cette 
installation est envisagée sur un monument naturel, dans un site classé, un cœur de 
parc national, une réserve naturelle ou sur un arbre
Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SBEP PRUNERA Karine, à/c du 01/05/26 Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

USP ZAKARIAN Coraline Cheffe d’unité

Autorité environnementale et autorité en charge de l  ’examen au cas par cas  
Plans, programmes et projets 

• Tout  acte  d’instruction  préparatoire  aux  avis  de  la  Mission  Régionale 
d’’Autorité environnementale (MRAe) et aux décisions suite à examen au « cas 
par cas » relevant de la compétence de la  MRAe (plans et programmes, et 
application de l’article R122-24-2 (II) du code de l’environnement relatif à la 
prévention des conflits d’intérêts) ;

• Décisions  suite  à  examen au  « cas  par  cas » des  projets,  à  l'exclusion  des 
décisions portant sur des projets sensibles

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

UEE LAMBERT Véronique Cheffe d’unité

LANGANNE Anne, en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe 
d’unité

Adjointe à la cheffe d’unité

DUBOIS Guillaume, en cas d’absence 
ou d’empêchement de la cheffe 
d’unité

Adjoint à la cheffe d’unité

Développement durable 
Subventions aux associations
Les arrêtés attributifs de subvention de moins de 150.000 euros aux associations de 
protection  de  l’environnement  et  d’éducation  à  l’environnement  et  au 
développement durable

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM Laurelyne Cheffe d’unité

UDEC VIARD Caroline Cheffe d’unité

Habitat
Avis consultatif du représentant de  l’État au Comité Paritaire Régional sur les dossiers de 
demande de subvention pour la modernisation et la professionnalisation au titre du FSI 
(Fonds de soutien à l’innovation) – art. R.452-16-2 du CCH
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Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de 
service

ULH DUCHENE Gaëlle Cheffe d’unité

Avis délivrés au titre de la protection de l’environnement

Avis requis par les dispositions de l’article R. 143-5 du Code rural et de la pêche 
maritime dans le cadre de la mise en œuvre du droit de préemption des sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER), au titre de la protection 
de l’environnement.

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SBEP PRUNERA Karine, à/c du 01/05/26 Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

UB BURTSCHELL Lugdiwine Cheffe d’unité

IZE Sylvaine Adjointe à la cheffe d’unité

Energie
Mainlevée des garanties financières des lauréats des appels d’offre de la commission de 
régulation de l’énergie 
Autorisation  des modifications des projets lauréats des appels d’offres lancés par la 
commission de régulation de l’énergie

Réponses aux demandes de prolongation de délai à la mise en service des installations 
lauréates des appels d’offres de production d’électricité, y compris les refus d'octroi de 
délais supplémentaires opposés aux demandes en application de la doctrine édictée 
par la DGEC . 

Réponses aux demandes de certificats d'éligibilité des terrains d'implantation pour les 
candidats aux appels d'offres photovoltaïques lancés par la commission de régulation 
de l'énergie, par courrier ou par voie électronique sur la plate-forme numérique "Poten-
tiel"

Validation des plans de performance énergétiques et des attestations permettant de 
bénéficier de la réduction sur le tarif d’utilisation du réseau public de transport de 
l’électricité (TURPE) pour les sites et entreprises électro-intensifs

  Labellisation des projets Bas-Carbone en référence au décret 2021-1865 du 29/12/21

  Réponses aux demandes de l'acheteur obligé ou cocontractant concernant les suites à 
donner aux contrats d'achat de l'électricité produite par les installations implantées sur 
bâtiment,  hangar  ou ombrières  utilisant  l'énergie  solaire  photovoltaïque,  d'une puis-
sance crête installée inférieure ou égale à 500 kilowatts telles que visées au 3° de l'article 
D. 314-15 du code de l'énergie, encadrées par l'arrêté tarifaire en vigueur, y compris la 
mise en œuvre de la procédure de sanction prévue aux articles R.311-28 et suivants du 
code de l’énergie, pouvant mener à la résiliation du contrat. 

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction
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SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de 
service, cheffe d’unité

UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

UCHR BERTAGNA Pierre-Loïc Chef d’unité

Transports routiers
-  les  attestations  de  capacité  à  l'exercice  des  professions  de  transporteur  routier 
(marchandises  et  voyageurs),  de  loueur  de  véhicules  pour  le  transport  routier  des 
marchandises et de commissionnaire de transport ;
- Les décisions prises après avis des commissions consultatives régionales :
- L’inscription, le maintien, la radiation des entreprises aux registres ;
- La délivrance des licences et certificats d'inscription ;
-  Les  autorisations  de  transports  routier  de  marchandises,  de  voyageurs,  et  de 
commissionnaire de transport qui permettent l'exercice des activités de transport ou 
des  activités  associées  au  transport  tant  sur  le  plan  intérieur  que  sur  le  plan 
international.
-  L'agrément  des  organismes  de  formation  des  conducteurs  routiers  et  des 
gestionnaires de transport

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

URCTV MENOTTI Julien Chef d’unité

PALUSZKIEWICZ Matthias Chef d’unité adjoint

DESCOINS Delphine Cheffe de pôle

x Cheffe de pôle

LUCZAK Françoise Adjointe au chef de pôle

Opérations d'investissements routiers

Approbation des opérations d'investissement routier faisant l'objet d'une approbation 
déconcentrée au niveau régional

Approbation de toute opération domaniale intéressant le réseau routier national, sous 
réserve de l'accord préalable de la DRFiP (France Domaines)

Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes,  formalités  relatifs  à  la 
délimitation des biens immobiliers dont l'acquisition est nécessaire à la réalisation de 
l'opération routière.
Toutes  mesures  d'instruction,  documents,  décisions,  actes,  formalités  relatifs  aux 
acquisitions et accords amiables nécessaires à la réalisation de l'opération routière.
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la 
procédure  d'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique,  y  compris  les  offres, 
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mémoires valant offres et mémoires de l'expropriant, à l'exclusion :
- de la lettre de saisine du Président du Tribunal Administratif en vue de la désignation 
d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête ;
- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique ;
- de l'arrêté portant déclaration d'utilité publique ;
- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête parcellaire ;
-  de  la  lettre  de saisine du juge de l'expropriation en vue d'obtenir  l'ordonnance 
d'expropriation.
Les certifications relatives aux formalités de publicité foncière
Le paiement, la consignation et la déconsignation des indemnités ;
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la 
délimitation du domaine public routier national à l'exclusion :
- de l'approbation des plans d'alignement ;
- des arrêtés d'alignement individuel.
Toutes mesures d'instruction, documents, décisions, actes et formalités relatifs à la 
rétrocession et à la cession de biens immobiliers inutiles au réseau routier national .

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UMO GICQUEL Mathieu Chef d’unité

ARNOLD Frédéric Adjoint au chef d’unité

LOMBARD Yves, pour :
- les certifications relatives aux 
formalités de publicité foncière
- le paiement, la consignation et la 
déconsignation des indemnités
- toutes mesures d'instruction, 
documents, décisions, actes et 
formalités relatifs à la rétrocession 
et à la cession de biens immobiliers 
inutiles au réseau routier national, 
dans la limite d’un montant de 
100K€ du bien immobilier

Chef de pôle

Transports collectifs en site propre 

Certificats de service fait et certificats de paiement de moins de 150.000 euros pour 
les demandes d'avance, d'acompte et de solde des lauréats des appels à projet 
Transports Collectifs en sites propres

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service

TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha Chef d’unité
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Article 3 – Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont 
abrogées.

Article 4 –  Le secrétaire général pour les affaires régionales et la secrétaire générale de 
la DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
PACA.

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST
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DIRM MED

R93-2026-04-30-00002

Arrêté 

rendant obligatoire une délibération du Comité

régional des pêches maritimes et des élevages

marins de Provence Alpes Côte d'Azur

établissant la liste des titulaires de la licence de

pêche à pied professionnelle des tellines à

l'intérieur des limites de circonscription

territoriales de la Prud'homie de Martigues pour

la période du 1er mai 2026 au 30 avril 2027 

DIRM MED - R93-2026-04-30-00002 - Arrêté 

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence Alpes Côte d'Azur

établissant la liste des titulaires de la licence de pêche à pied professionnelle des tellines à l'intérieur des limites de circonscription

territoriales de la Prud'homie de Martigues pour la période du 1er mai 2026 au 30 avril 2027 

237



Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes 
et des élevages marins de Provence Alpes Côte d’Azur établissant la liste des 
titulaires de la licence de pêche à pied professionnelle des tellines à l'intérieur 
des limites de circonscription territoriales de la Prud'homie de Martigues pour 

la période du 1er mai 2026 au 30 avril 2027 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R 912-31 et D 921-
67 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté ministériel du 24 janvier 2011 déterminant les conditions de délivrance du permis de 
pêche à pied professionnelle 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-08-10-005 du 10 août 2017 fixant la liste des engins de pêche 
autorisés spécifiques à l’exercice de la pêche à pied professionnelle sur l’ensemble des départements 
littoraux de la Méditerranée continentale ; 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2022-12-30-00002 du 30 décembre 2022  rendant obligatoire une 
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  fixant  le  contingent  et  la  contribution  financière  de  la  licence  de pêche  à  pied 
professionnelle des tellines (Donax trunculus) à l'intérieur des limites de circonscription territoriales de 
la Prud'homie de Martigues ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2025-04-28-00005  du  28  avril  2025  rendant  obligatoire  une 
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  portant  création  et  fixant  les  conditions  d'attribution  de  la  licence  de  pêche  à  pied 
professionnelle des tellines (Donax trunculus) à l'intérieur des limites de circonscription territoriales de 
la Prud'homie de Martigues ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2025-12-01-00007 du  1er décembre 2025 portant  délégation  de 
signature à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

.../...

16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Tel 04 86 94 67
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°06/2026  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de 
Provence– Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 15 avril 2026, fixant la liste des 
titulaires  de  la  licence  de  pêche  à  pied  professionnelle  des  tellines  à  l’intérieur  des  limites  de 
circonscription territoriale de la prud’homie de Martigues pour la période du 1er mai 2026 au 30 avril 
2027, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,

Christophe LENORMAND

Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26 quai de rive neuve 13007 Marseille.

Diffusion :
- CRPMEM PACA
-Prud’homie de Martigues

Copies :
- DDTM/DML 13
- CNSP ETEL
- MAA-DPMA Bureau GR
- Dossier RC

16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Tel 04 86 94 67
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches 

maritimes et des élevages marins de PACA établissant la liste des titulaires 
de la licence de pêche à pied professionnelle de coquillages dans l’étang de 

Berre du 1er mai 2026 au 30 avril 2027

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R 912-31, D 921-
67 et suivants ;
-
VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  R93-2017-08-10-005 du 10 août  2017 fixant  la  liste  des engins de 
pêche  autorisés  spécifiques  à  l’exercice  de  la  pêche  à  pied  professionnelle  sur  l’ensemble  des 
départements littoraux de la Méditerranée continentale ; 

VU l’arrêté préfectoral  n°  R93-2020-04-06-001 du 06 avril  2020 modifié  portant  encadrement des 
activités de pêche maritime professionnelle et de loisir des bivalves fouisseurs sur le littoral de l'étang 
de Berre et hors des limites administratives du Grand Port Maritime de Marseille ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  n°  R93-2025-04-28-00003 du 28 avril  2025 rendant  obligatoire une 
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  portant  création  et  fixant  les  conditions  d’attribution  de  la  licence  de  pêche  à  pied 
professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre ;

VU l’arrêté préfectoral n°  R93-2025-12-01-00007 du 1er décembre 2025 portant délégation de 
signature à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2026-04-00003  du  30  avril  2026  rendant  obligatoire  une 
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  fixant  le  contingent  et  la  contribution  financière  de  la  licence  de  pêche  à  pied 
professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°05/2026  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de 
Provence– Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 29 avril 2026, fixant la liste des 
titulaires de la licence de pêche à pied professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre du 1er mai 
2026 au 30 avril 2027, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,

Christophe LENORMAND

Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26 quai de rive neuve 13007 Marseille.

Diffusion :
- CRPMEM PACA

Copies :
- DDTM/DML 13
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches 

maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur fixant le 
contingent et la contribution financière de la licence de pêche à pied 

professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement d’exécution (UE) n° 404/2011 de la Commission du 8 avril  2011 modifié portant 
modalités  d’application  du  règlement  (CE)  n°  1224/2009  du  Conseil  instituant  un  régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) n° 2023/2842 du Parlement européen et du Conseil du 22 novembre 2023 
modifiant le règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil et modifiant les règlements (CE) n° 1967/2006 et 
(CE) n° 1005/2008 du Conseil et les règlements (UE) 2016/1139, (UE) 2017/2403 et (UE) 2019/473 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le contrôle des pêches;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R 912-31, D 921-
67 et suivants ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  R93-2017-08-10-005 du 10 août  2017 fixant  la  liste  des engins de 
pêche  autorisés  spécifiques  à  l’exercice  de  la  pêche  à  pied  professionnelle  sur  l’ensemble  des 
départements littoraux de la Méditerranée continentale ; 

VU l’arrêté préfectoral n°R93-2022-11-14-00001 du 14 novembre 2022 modifié portant encadrement 
des activités de pêche maritime professionnelle et de loisir des bivalves fouisseurs sur le littoral de 
l'étang de Berre et hors des limites administratives du Grand Port Maritime de Marseille ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2025-04-28-00003  du  28  avril  2025  rendant  obligatoire  une 
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  portant  création  et  fixant  les  conditions  d’attribution  de  la  licence  de  pêche  à  pied 
professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre ;

VU l’arrêté préfectoral n°  R93-2025-12-01-00007 du 1er décembre 2025 portant délégation de 
signature à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°04/2026  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de 
Provence–  Alpes-Côte  d'Azur  adoptée  lors  de  la  réunion  du  conseil  du  29  avril  2026,  fixant  le 
contingent et la contribution financière de la licence de pêche à pied professionnelle de coquillages 
dans l’étang de Berre dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

L’arrêté préfectoral n° N°R93-2025-04-25-00003 du 25 avril 2025 rendant obligatoire une délibération 
du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
fixant  le  contingent  et  la contribution financière de la  licence de pêche à pied professionnelle  de 
coquillages dans l’étang de Berre, est abrogé.

ARTICLE 3

Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,

Christophe LENORMAND

Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée par intérim

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26 quai de rive neuve 13007 Marseille.
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté 
portant nomination du régisseur de recettes (redevances) auprès de l’Unité 

Régulation et Contrôle des Transports et des Véhicules du Service Transports, 
Infrastructures et Mobilité de la DREAL Provence-Alpes-Côte-d’Azur

 Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié  relatif  à  la  gestion budgétaire et 
comptable et portant règlement sur la comptabilité publique ;

VU le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d'avances des 
organismes publics ;

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics 
et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;

VU  le décret du Président de la République du 19 novembre 2025 portant nomination de 
Monsieur Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  du  28  mai  1993  modifié  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2013 modifié par arrêté du 23 octobre 2025 portant institution 
d’une  régie  de  recettes  (redevances)  auprès  de  l’Unité  de  régulation  et  de  contrôle  des 
transports terrestres du Service transports et infrastructures de la DREAL PACA ;

VU l’arrêté n° R93-2024-04-04-00006 du 4 avril 2024 portant nomination de la régisseuse de 
recettes (redevances) auprès de l’Unité Régulation et Contrôle des Transports et des Véhicules 
du Service Transports, Infrastructures et Mobilité de la DREAL ;

VU l’avis favorable de la Direction régionale des finances publiques du 20 février 2026 ;
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SUR  proposition  du  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du 
Logement ;

ARRÊTE

Article 1 :
Monsieur Vladimir  BECQUEMBOIS,  Adjoint  administratif  est  nommé régisseur des recettes 
(redevances)  auprès  de  l’unité  régulation  et  contrôle  des  transports  et  des  véhicules  du 
Service Transports, Infrastructures et Mobilités de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
compter du 1er mai 2026.

En  cas  d’absence  pour  maladie,  congé  ou  tout  autre  empêchement  exceptionnel,  Mme 
Virginie RIGHI, secrétaire administrative et de contrôle du développement durable, Monsieur 
Loïs  TERTIAN,  technicien  supérieur  principal  du  développement  durable,  sont  désignés 
suppléants.

Madame  Muriel  GILLES,  adjointe  administrative  principale  de  1ère  classe  est  désignée 
suppléante jusqu’au 31 décembre 2026.

Article 2 : 
La liste nominative des mandataires habilités à encaisser les redevances au nom et pour le 
compte du régisseur  de  recettes  est  transmise  annuellement  aux  services  de  la  direction 
régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Article 3 :
Monsieur Vladimir  BECQUEMBOIS  perçoit  une indemnité de maniement de fonds dont le 
montant est fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié susmentionné.

Article 4 :
L’arrêté n° R93-2024-04-04-00006 du 4 avril 2024 est abrogé.

Article   5   : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques 
et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

 
Marseille, le 30 avril 2026 

Le préfet

 SIGNÉ

Jacques WITKOWSKI
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté
portant nomination de la régisseuse de recettes (amendes et consignations) auprès 

de l’unité régulation et contrôles des transports du service transports et 
infrastructures

de la DREAL Provence-Alpes-Côte-d’Azur

 Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié  relatif  à  la  gestion budgétaire et 
comptable et portant règlement sur la comptabilité publique ;

VU le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 modifié relatif aux régies de recettes et d'avances 
des organismes publics ;

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics 
et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;

VU  le décret du Président de la République du 19 novembre 2025 portant nomination de 
Monsieur Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la 
zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  préfet  des  Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  du  28  mai  1993  modifié  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté n° 2012-366 du 27 juillet 2012 modifié portant institution d’une régie de recettes 
(amendes et consignations) auprès de l’unité régulation et contrôles des transports du service 
transports et infrastructures de la DREAL Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;

VU l’arrêté du 24 novembre 2022 portant nomination du régisseur de recettes (amendes et 
consignations)  auprès de l'unité régulation et  contrôle des transports  et  des véhicules  du 
service transports, infrastructures et mobilité de la DREAL Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;

SUR proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement du logement ;
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ARRÊTE

Article 1 :
Madame Virginie RIGHI, secrétaire administrative et de contrôle du développement durable, 
est nommée régisseuse de recettes (amendes et consignations) auprès de l'Unité Régulation et 
Contrôle des Transports et des Véhicules du Service Transports, Infrastructures et Mobilité de 
la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 1er janvier 2023.

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur 
Loïs TERTIAN, technicien supérieur principal du développement durable et Monsieur Vladimir 
BECQUEMBOIS, adjoint administratif, sont désignés suppléants.

Article 2 :
La liste nominative des mandataires habilités à encaisser les redevances au nom et pour le 
compte du régisseur  de  recettes  est  transmise  annuellement  aux  services  de  la  direction 
régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Article 3 :
Madame Virginie RIGHI perçoit une indemnité de maniement de fonds dont le montant est 
fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié susmentionné.

Article 4 :
L’arrêté du 24 novembre 2022 susvisé est abrogé.

Article 5 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale des finances publiques 
et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 avril 2026 

Le préfet

SIGNÉ

Jacques WITKOWSKI
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